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Vos contacts 
 
Pour toute information ou modification concernant votre contrat, 
Pour déclarer un sinistre ou obtenir toute information relative à votre dossier sinistre,  
 
Un numéro unique :  
 

 
 

 
 
 

Signalez-nous immédiatement toute modification de votre contrat : 
Pour tout savoir sur la vie de votre contrat, reportez-vous page 24. 

 
Lors de vos appels à nos services, pensez à vous munir de votre numéro de contrat et de vos références 
personnelles. Ces éléments, que vous trouverez sur vos Conditions Particulières, vous seront demandés. 
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Introduction 
 

Les garanties 
 
VOUS BÉNÉFICIEZ DES GARANTIES DONT IL EST FAIT MENTION DANS VOS CONDITIONS 
PARTICULIÈRES. 

 
 
 Les garanties de l’assuré personne physique 
 � Responsabilité civile 
 � Frais de défense 
 Les garanties additionnelles de l’assuré personne physique 
 � Mandats extérieurs dans les participations 
 � Sanction pécuniaire prononcée par une autorité administrative 
 � Atteinte à la réputation 
 � Soutien psychologique 
 � Frais de consultant et de communication en cas d’extradition 
 � Frais de soutien en cas de mesure restrictive de propriété 
 � Frais d’investigation préliminaire 
 � Frais d’atténuation du risque 
 � Frais de conseil liés à l’ouverture d’une liquidation judiciaire 
 � Frais d’assistance liés à une garde à vue 
 � Frais de conseil liés au contrôle fiscal des dirigeants de droit 
 Les garanties de l’assuré personne morale 
 � Personne morale dirigeant de droit des filiales et des participations 
 � Personne morale dirigeant de droit du souscripteur 
 � Faute non séparable 
 � Fonds de prévention des difficultés de l’entreprise 
 � Prise en charge des frais de défense de la société souscriptrice en cas de réclamation conjointe 
 � Gestion de crise 

 
 
  



4 

A 190 360 / Juillet 2018 

Votre contrat 
 
VOTRE CONTRAT D’ASSURANCE 
RESPONSABILITE DES DIRIGEANTS 
D’ENTREPRISE EST RÉGI PAR LE CODE DES 
ASSURANCES. 
 
IL EST CONCLU ENTRE : 
Vous :  
La personne morale, par l’intermédiaire de son 
représentant légal, désignée en qualité de 
souscripteur dans les Conditions Particulières. 
 

ET : 
 

Nous, co-assureurs : 
 

SOGESSUR 
Société Anonyme au capital de 33 825 000 euros 
Entreprise régie par le Code des assurances 
379 846 637 RCS Nanterre 
Siège social : Tour D2, 17 bis place des Reflets 
92919 Paris La Défense Cedex 
Adresse de correspondance : 

RDD SOGESSUR  
Gestion Assurances 
153 rue de Guise – CS 60688 
02315 Saint-Quentin 
 

AIG Europe Limited (ci-après dénommée AIG) 
Compagnie d’assurance immatriculée en Angleterre et 
au Pays de Galles sous le numéro 01486260 
Siège social : The AIG Building, 58 Fenchurch Street, 
London EC3M 4AB, United Kingdom  
Succursale pour la France Tour CB21, 16 place de 
l’Iris 92400 Courbevoie. Adresse postale : Tour CB 
21, 16 place de l’Iris 92040 Paris la Défense Cedex. 
RCS Nanterre 752 862 540  
 

Autorité de contrôle des entreprises 
d’assurance 
SOGESSUR est soumise au contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution 61 rue Taitbout – 
75436 Paris Cedex 09 
 
AIG est agréée et contrôlée par la « Prudential 
Regulation Authority », 20 Moorgate London, EC2R 
6DA Royaume-Uni (PRA registration number 202628). 
La commercialisation de contrats d’assurance en 
France par la succursale française d’AIG Europe 
Limited est soumise à la règlementation française 
applicable, sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution.  
 

Les garanties énoncées ci-après sont assurées par : 
• SOGESSUR : 50% (Compagnie apéritrice)  
• AIG : 50% 

 

Les coassureurs désignés ci-dessus garantissent 
l’assuré conformément aux dispositions du présent 
contrat, chacun à concurrence de leur participation 
indiquée ci-dessus. Cette proportion constitue la limite 
des engagements de chacun des coassureurs dans le 
règlement des sinistres, sans solidarité entre eux.  
 

Dans le cadre de la délégation de gestion qu’elle reçoit 
de la Compagnie apéritrice, AIG procède, au nom et 
pour le compte de la compagnie apéritrice, à 
l’instruction et à la gestion des dossiers sinistres. 

Quels sont les documents qui composent 
votre contrat ? 
Le contrat se compose : 
- des présentes “Conditions Générales” qui 

délimitent le champ d’application, les modalités 
de mise en œuvre et les limites de vos garanties, 

- des “Conditions Particulières” établies à la 
souscription qui personnalisent le contrat en 
fonction des informations que vous nous avez 
communiquées et l’adaptent à votre situation. 
Elles précisent également les garanties dont vous 
disposez ainsi que les plafonds d’intervention que 
vous avez choisis et les franchises applicables, 

- le cas échéant, de l’avenant ou des avenants qui 
modifient votre contrat initial. 

En cas de divergence entre les Conditions Générales 
et les Conditions Particulières, ces dernières 
prévaudront. 
 

Où votre contrat s’applique-t-il ? 
Le contrat couvre le souscripteur et ses filiales dans 
le MONDE ENTIER, à l’exception :  
- des entités immatriculées aux Etats-Unis 

d’Amérique et/ou dans leurs territoires ou 
possessions et/ou au Canada ;  

- de la garantie 3.4 « Fonds de prévention des 
difficultés de l’entreprise » qui s’applique 
uniquement au bénéfice du souscripteur et/ou 
de ses filiales immatriculées en France ;  

- de la garantie 2.11 « Mission pour les 
déplacements professionnels pour les 
dirigeants de droit du souscripteur et/ou de 
ses filiales immatriculés en France » qui 
s’applique uniquement lorsque le 
souscripteur et/ou ses filiales sont 
immatriculés en France. 

 

Le contrat couvre les réclamations introduites ou 
menées dans le MONDE ENTIER à l’encontre des 
assurés. 
 

Les bases de votre contrat 
Elles reposent sur les déclarations que vous nous avez 
faites. 
Elles nous permettent de fixer les conditions dans 
lesquelles vous êtes garanti ainsi que le montant de 
votre prime. 
Si vous relevez dans vos Conditions Particulières 
une quelconque inexactitude, prévenez-nous 
immédiatement. 
Appelez Allô Responsabilité Des Dirigeants au   
 
 
 
nous corrigerons ensemble les éléments de votre 
contrat. 
En effet, une omission ou une inexactitude peut 
entraîner une réduction de votre indemnité ou la 
nullité de votre contrat en cas de fraude ou de 
mauvaise foi. 
 

Insatisfaction Client 
SOGESSUR a la volonté de vous apporter en 
permanence la meilleure qualité de service. 
Toutefois des insatisfactions ou des désaccords 
peuvent survenir au cours de notre relation. 
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1. Insatisfaction liée à la souscription auprès de 
votre conseiller de clientèle 
Si votre insatisfaction concerne la souscription de votre 
contrat auprès de votre banque, intermédiaire en 
assurances, nous vous invitons à vous rapprocher de 
votre conseiller de clientèle et à consulter le document 
« Vos besoins, Nos conseils » qu’il vous aura adressé 
ou remis. 
 

2. Insatisfaction liée à la vie de votre contrat 
Si votre insatisfaction porte sur la gestion de votre 
contrat ou la gestion d’un sinistre, consultez tout 
d'abord votre gestionnaire en assurance en composant 
le 01 76 29 71 39  (coût d’un appel local). 
Si la réponse apportée ne vous satisfait pas, vous 
pouvez vous adresser au Service Réclamation en 
écrivant à l'adresse suivante : 

RDD SOGESSUR 
Service Réclamation 
153 rue de Guise – CS 60688 
02315 Saint-Quentin 
 

Nous nous engageons à accuser réception de votre 
courrier dans un délai de 10 jours (sauf si nous vous 
avons déjà apporté une réponse au cours de ce délai), 
et à traiter votre insatisfaction dans un délai maximal 
de 60 jours à compter de la réception de votre courrier. 
 

Protection des données personnelles 
Ce paragraphe a pour objectif de vous informer de la 
manière dont vos informations personnelles sont 
collectées et traitées par la société SOGESSUR, entité 
du Groupe SOGECAP (ci-après dénommées 
« Nous »), en tant que responsable de traitement. 

 

Le groupe SOGECAP a nommé un délégué à la 
protection des données personnelles joignable aux 
coordonnées suivantes :  
dpo.assurances@socgen.com ou Groupe SOGECAP - 
Délégué à la Protection des données - 17 bis Place 
des Reflets - 92919 Paris La Défense Cedex. 
 

Toutes les données sont obligatoires, sauf mention 
particulière figurant dans votre documentation. 

 
� Pourquoi collectons-nous vos données 

personnelles ? 
Dans le cadre de l’exécution de votre contrat, les 
données personnelles que nous collectons sont 
nécessaires à : 
 

- votre identification, l’identification des assurés 
et des bénéficiaires, 

- l’examen, l’acceptation, la tarification, la 
surveillance des risques, 

- la réalisation de toute opération nécessaire à 
l’exécution et la gestion des contrats et des 
éventuels sinistres, 

- la gestion des impayés et leur recouvrement, 
- la gestion des recours, des réclamations et des 

contentieux, 
- la gestion des demandes liées à l’exercice des 

droits indiqués au paragraphe « quels sont vos 
droits ? », 

- la réalisation d’études actuarielles et 
statistiques. 

 
Vos données sont également traitées pour répondre 
aux dispositions légales, réglementaires et 
administratives en vigueur telles que la lutte contre le 
blanchiment. 

Pour vous apporter les meilleurs services et continuer 
de les améliorer, nous traitons vos données dans le 
cadre de : 

- la mise en place d’actions de prévention, 
- la gestion de notre relation commerciale afin de 

réaliser des animations commerciales telles 
que des actions de fidélisation, des enquêtes 
de satisfaction, des sondages, des tests 
produits ou des jeux concours. 

 

Dans notre intérêt légitime, nous utilisons également 
vos données pour vous proposer des offres 
commerciales pour des produits et services du groupe 
d’assurance SOGECAP analogues ou 
complémentaires à ceux souscrits, personnalisés 
selon vos besoins, ainsi que celles de nos partenaires. 
Vous pouvez vous y opposer à tout moment ou 
modifier vos choix (cf. Article « quels sont vos  
droits ? »). 
 

Afin de préserver la mutualité de nos assurés et dans 
notre intérêt légitime, nous mettons en œuvre un 
traitement de lutte contre la fraude à l’assurance 
pouvant conduire à l’inscription sur une liste de 
personnes présentant un risque de fraude. Cette 
inscription pourra entraîner une réduction ou le refus 
du bénéfice d’un droit, d’une prestation, d’un contrat ou 
service proposés par les entités du Groupe 
SOGECAP. 

 

� Qui peut accéder à vos données ? 
Vos données personnelles sont destinées, dans la 
limite de leurs attributions, à nos services en charge de 
la gestion commerciale ou de la gestion et exécution 
des contrats, à nos délégataires de gestion, 
notamment AIG, intermédiaires en assurance, 
partenaires, mandataires, sous-traitants, ou autres 
entités du Groupe SOGECAP dans le cadre de 
l’exercice de leurs missions. 
 

Elles peuvent également être transmises, s’il y a lieu, 
aux organismes d’assurance des personnes 
impliquées ou offrant des prestations 
complémentaires, coassureurs, en l’occurrence AIG, 
réassureurs, organismes professionnels et fonds de 
garanties, ainsi qu’à toutes personnes intervenant au 
contrat tels qu’avocats, experts, auxiliaires de justice et 
officiers ministériels, curateurs, tuteurs, enquêteurs, 
professionnels de santé, aux organismes sociaux 
lorsqu’ils interviennent dans le règlement des sinistres 
et prestations. 
 

Des informations vous concernant peuvent également 
être transmises à toutes personnes intéressées au 
contrat (souscripteur, assuré, bénéficiaire du contrat et 
leurs ayants droit et représentants ; bénéficiaires d’une 
cession ou d’une subrogation des droits relatifs au 
contrat ; et s’il y a lieu aux responsables, aux victimes 
et leurs mandataires, aux témoins et tiers intéressés à 
l’exécution du contrat…), ainsi qu’à toutes personnes 
habilitées au titre de tiers autorisés notamment les 
juridictions, arbitres, médiateurs, ministères concernés, 
autorité de tutelle et de contrôle et tous organismes 
publics habilités à les recevoir ainsi qu’aux services en 
charge du contrôle tels que les commissaires aux 
comptes, les auditeurs ainsi que les services en 
charge du contrôle interne. 
Les données de santé que nous pouvons être amenés 
à traiter sont destinées à notre Médecin conseil, à son 
service médical travaillant au sein d’une bulle de 
confidentialité, ou aux personnes internes ou externes 
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habilitées spécifiquement (notamment nos 
délégataires ou experts médicaux). Ces informations 
peuvent également être utilisées au titre de la lutte 
contre la fraude par des personnes habilitées. 

 

� Dans quels cas transférons-nous vos données 
hors de l’Union Européenne ? 

Les données nécessaires à l'exécution de votre contrat 
peuvent être transférées dans le cadre de l’exécution 
des contrats, de la gestion des actions ou contentieux 
liés à l’activité de l’entreprise vers des pays non-
membres de l’Espace Économique Européen, dont les 
législations en matière de protection à caractère 
personnel diffèrent de celles de l’Union Européenne. 
 

Par ailleurs, en raison notamment de la dimension 
internationale du Groupe Société Générale auquel 
appartient le responsable de traitement et des 
mesures prises pour assurer l’utilisation d’outils 
informatiques ainsi que la sécurité des réseaux 
informatiques et des transactions ou encore dans le 
cadre de la mise en commun des moyens ou 
d’opérations de maintenance informatique, les 
traitements visés au paragraphe « pourquoi collectons-
nous vos données ? » sont susceptibles d’impliquer 
des transferts de données à caractère personnel vers 
des pays non-membres de l’Espace Economique 
Européen. 
 

Dans ces cas, les transferts de vos données 
bénéficient d’un cadre précis et exigeant (clauses 
contractuelles types, décision d’adéquation 
accessibles sur le site de la CNIL  « transférer des 
données hors UE »), conformes aux modèles adoptés 
par la Commission européenne, ainsi que des 
mesures de sécurité appropriées. 

 

� Combien de temps sont conservées vos 
données personnelles? 

Sauf précision apportée dans vos Conditions 
Particulières, vos données à caractère sont 
conservées le temps de la relation commerciale ou 
contractuelle, et jusqu’à expiration des délais de 
prescriptions légaux. 

 

� Quels sont vos droits? 
Vous disposez d’un droit : 

- d’accès (possibilité de demander si et quelles 
informations nous détenons sur vous) 

- de rectification (possibilité de demander la 
rectification des informations inexactes vous 
concernant) 

- d’effacement (possibilité de demander la 
suppression de vos données dès lors que 
certaines conditions sont remplies) 

- de limitation du traitement  
- à la portabilité de vos données  

 

Vous pouvez également : 
- définir des directives relatives à la conservation, 

à l’effacement et à la communication de vos 
données à caractère personnel après votre 
décès, 

- retirer votre consentement si le traitement de vos 
données repose uniquement sur celui-ci, étant 
entendu que ce retrait peut entraîner 
l’impossibilité pour SOGESSUR de fournir le 
produit ou le service demandé ou souscrit. 

Vous bénéficiez du droit de vous opposer : 
- pour des raisons tenant à votre situation 

particulière, à ce que des données à caractère 
personnel vous concernant fassent l’objet du 

traitement que nous mettons en œuvre. Dans 
cette hypothèse, le caractère particulier de votre 
situation devra être clairement argumenté. 

- sans avoir à motiver votre demande, à ce que 
vos données soient utilisées ou transmises à des 
tiers à des fins de prospection commerciale. 

- à des opérations de prospection par téléphone en 
vous inscrivant sur la liste d’opposition  selon les 
modalités décrites sur le site www.bloctel.gouv.fr 
ou par courrier, à l’adresse suivante : Société 
Opposetel, Service Bloctel, 6 rue Nicolas Siret, 
10000 Troyes. Vous ne pourrez plus être 
démarché téléphoniquement par SOGESSUR ou 
l'un de ses partenaires sauf en cas de relations 
contractuelles préexistantes. 

 

Ces droits peuvent être exercés, en justifiant de votre 
identité : 
Par lettre simple à l’adresse suivante : SOGESSUR –  
Direction de la Conformité - Service Protection des 
données - 17 bis place des Reflets - 92919 Paris la 
Défense Cedex 
 

ou depuis le formulaire en ligne disponible depuis 
notre site  
https://www.assurances.societegenerale.com 
 

Afin de permettre un traitement efficace de votre 
demande, nous vous remercions d’indiquer clairement 
le droit que vous souhaitez exercer ainsi que tout 
élément facilitant votre identification (numéro d’assuré, 
numéro de contrat). 

 

Vous avez également le droit d’introduire une 
réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL) : 3 Place de 
Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 
 

Pour mieux connaître les traitements mis en œuvre par 
le Groupe SOGECAP, retrouvez sa politique de 
protection des données accessible à l’adresse 
suivante : 
https://www.assurances.societegenerale.com  

 

� Dispositions spécifiques aux enregistrements 
téléphoniques 

SOGESSUR procèdera à l’enregistrement des 
conversations téléphoniques et de vos échanges avec 
le ou les collaborateurs de SOGESSUR assurant la 
gestion des contrats, et des réclamations quel que soit 
le support (emails, fax, entretiens téléphoniques, etc.) 
aux fins de preuve du contenu de ces échanges ainsi 
qu’aux fins d’amélioration de la qualité de service. 
Dans ce dernier cas, un autre collaborateur peut être 
amené à suivre la conversation téléphonique et 
éventuellement y prendre part. 

 

Les enregistrements sont conservés au maximum  6 
mois à partir de leur réalisation dans des conditions 
propres à en assurer la sécurité et la confidentialité.  

 

Il est expressément convenu que les enregistrements 
des échanges téléphoniques et les enregistrements 
informatiques ou leur reproduction sur un quelconque 
support font foi entre les parties sauf pour chacune 
d’elles à apporter la preuve contraire. 
Si vous souhaitez écouter l’enregistrement d’un 
entretien, vous pouvez en faire la demande par 
courrier adressé à :  

RDD – SOGESSUR 
Gestion Assurances 
153 rue de Guise – CS 60688 
02315 Saint-Quentin 
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CONDITIONS GÉNÉRALES 
 



8 

A 190 360 / Juillet 2018 

Quelques définitions 
 
Pour l'application du présent contrat, on entend 
exclusivement par :  
 

� accident  
Toute atteinte corporelle, non intentionnelle de la part 
de l’assuré, provenant de l’action soudaine d’une 
cause extérieure dont l’assuré est victime après la 
date d’effet du présent contrat.  

 

� assuré  
a) Tout dirigeant passé, présent ou futur du 

souscripteur ;  
 

b) Tout dirigeant passé, présent ou futur des filiales 
de la société souscriptrice,  
Étant précisé que seuls bénéficient de la qualité 
d’assuré :  

- les dirigeants des filiales qui détiennent ou 
conservent une fonction au sein de ladite filiale 
ou de la société souscriptrice à la date à 
laquelle l’entité concernée devient ou est 
devenue une filiale de la société 
souscriptrice ; 

- en cas de filiale cédée à une entité extérieure à 
la société souscriptrice antérieurement à la 
date d’effet du contrat initial, et/ou en cas de 
filiale liquidée ou dissoute antérieurement à 
cette même date, les dirigeants des filiales 
ayant exercé une fonction de dirigeant dans 
ces filiales et qui ont conservé une fonction au 
sein de la société souscriptrice à  la date 
d’effet du contrat initial. 

 

c) Pour l’application de la garantie 2.11 « Mission 
pour les déplacements professionnels des 
dirigeants de droit du souscripteur et/ou de ses 
filiales immatriculées en France » uniquement tout 
dirigeant de droit présent ou futur du 
souscripteur et de ses filiales françaises.  

 

� assureurs  
SOGESSUR et AIG en qualité de coassureurs. 
 

� autorité administrative  
a) Toute autorité publique dotée d’un pouvoir de 

réglementation, d’enquête et/ou de sanction à 
l’encontre de la société souscriptrice ou des 
assurés personnes physiques ;  

b) Toute commission parlementaire temporaire dotée 
d’un pouvoir d’enquête à l’encontre de la société 
souscriptrice ou des assurés personnes 
physiques.  

 

� compagnie apéritrice 
Coassureur désigné par l’ensemble des coassureurs 
comme l’interlocuteur privilégié de la société 
souscriptrice et disposant d’une délégation des 
coassureurs pour la gestion de la vie du contrat 
d’assurance.  
 

� dirigeant  
a) Tout dirigeant de droit et/ou dirigeant de fait 

et/ou dirigeant additionnel personne physique du 
souscripteur ou de ses filiales ;  

b) La société souscriptrice lorsque celle-ci exerce 
une fonction de dirigeant de droit d’une de ses 
filiales ou participations ;  

c) Tout dirigeant de droit personne morale du 
souscripteur.  

� dirigeant additionnel  
a) Tout héritier, légataire, représentant légal ou ayant-

cause d’un dirigeant ou employé ayant la qualité 
d’assuré, du fait de toute faute professionnelle 
commise par ces assurés, s’ils sont décédés 
depuis ou ne sont plus en mesure d’exercer 
personnellement leurs droits en raison d’une 
incapacité légale ou judiciaire ;  

b) Les époux, concubins ou partenaires liés par un 
pacte civil de solidarité (ou tout autre contrat 
similaire), dans le cadre de toute réclamation qui 
vise à obtenir réparation sur les biens communs ou 
indivis avec un dirigeant ou employé ayant la 
qualité d’assuré ;  

c) Les personnes physiques suivantes, uniquement 
dans l’exercice des fonctions visées aux 1. à 9. ci-
après pour le compte de la société souscriptrice :  
1. Tout fondateur personne physique, dirigeant 

de droit ou employé de la société 
souscriptrice, procédant ou ayant procédé aux 
opérations de constitution du souscripteur ou 
de toute autre personne morale destinée à 
devenir une filiale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Tout employé de la société souscriptrice 
uniquement s'il est mis en cause  
- avec un dirigeant de droit ou de fait de la 
société souscriptrice dans le cadre d'une 
réclamation ; ou  
- dans le cadre d’une réclamation fondée sur 
ou ayant pour origine une violation sociale.  

3. Le directeur juridique, le directeur financier, le 
responsable des assurances, le directeur de la 
communication financière et/ou le secrétaire 
général de la société souscriptrice ;  

4. Toute personne désignée par la société 
souscriptrice comme correspondant à la 
protection des données à caractère personnel 
auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL), ou 
Délégué à la Protection des Données 
personnelles ou toute autre fonction et/ou 
autorité équivalente à l’étranger ;  

5. Les juristes ayant la qualité de préposé de la 
société souscriptrice au moment de la 
commission d’une faute professionnelle, dans 
l’exercice de toute fonction de conseil pour le 
compte de la société souscriptrice ;  

6. Tout responsable de la conformité et du 
contrôle interne de la société souscriptrice ;  

7. Toute personne, salariée ou non, membre d’un 
comité de la société souscriptrice, notamment 
le comité d’audit, de stratégie, de rémunération 
ou de nomination, ainsi que tout comité 
équivalent au regard d’une législation  
étrangère ;  
 

Ne sont pas considérés comme 
fondateurs tout conseil externe à la 
société souscriptrice, et/ou toute 
personne ou prestataire de service 
externes à la société souscriptrice 
effectuant ou ayant effectué des actes 
de constitution de société pour le 
compte de la société souscriptrice.  
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8. Toute personne, salariée ou non, membre d’un 
comité chargé de la surveillance du 
souscripteur ou d’une filiale constitué sous la 
forme juridique d’une société par actions 
simplifiée ;  

9. Tout conciliateur et/ou mandataire ad hoc 
désignés en application des articles L. 611-3 et 
suivants du Code de commerce pour le compte 
de la société souscriptrice.  

 

� dirigeant de droit  
a) Toute personne, salariée ou non, régulièrement 

investie dans ses fonctions de dirigeant de droit au 
regard de la loi et/ou des statuts, notamment :  
- les Présidents de Conseil d'Administration,  
- les Présidents Directeurs Généraux, 
- les Directeurs Généraux,  
- les Directeurs Généraux Délégués,  
- les Présidents (dans les Sociétés par Actions 

Simplifiées), 
- les Administrateurs,  
- les Représentants Permanents des personnes 

morales dirigeants de droit,  
- les représentants,  
- les Membres du Directoire et leur président,  
- les Membres du Conseil de Surveillance et leur 

président,  
- les Gérants,  
- les Liquidateurs amiables.  
 

b) Toute personne qui serait investie au regard d’une 
législation étrangère de fonctions similaires à celles 
visées au point a) ci-dessus.  
 

� dirigeant de fait  
a) Toute personne physique, salariée ou non, qui 

verrait sa responsabilité recherchée ou engagée en 
tant que dirigeant de fait de la société 
souscriptrice par une juridiction, ou  

b) Toute personne physique recherchée pour une 
faute professionnelle commise dans le cadre 
d’une activité de direction, de gestion ou de 
supervision exercée avec ou sans mandat ou avec 
ou sans délégation de pouvoir.  

 

� enquête  
Toute audition et/ou enquête menée pendant la 
période d’assurance en relation avec les affaires de 
la société souscriptrice, d’une participation ou d’un 
assuré personne physique dans sa fonction d’assuré 
par toute autorité administrative investie du pouvoir 
d’enquêter au sujet des affaires de la société 
souscriptrice, d’une participation ou d’un assuré 
dès lors qu’un assuré personne physique :  
- est appelé à comparaître à titre personnel, ou est 

tenu de produire des documents ou de répondre à 
des questions à titre personnel auprès de cette 
autorité ; ou  

- est identifié par écrit par cette autorité comme étant 
la cible de cette audition, investigation ou enquête 
à titre personnel.  

 

� expert  
a) Toute personne qui répond aux mêmes critères 

d’indépendance vis-à-vis de la société 
souscriptrice que ceux visés à l’article L. 611-13 
du Code de commerce (pour le mandataire ad hoc 
et le conciliateur), et qui est mandatée par celle-ci, 
en dehors de toute procédure de conciliation ou de 
désignation d’un mandataire ad hoc, pour 
accomplir une mission en lien direct avec le 
déclenchement pendant la période d’assurance 

d’une procédure d’alerte visée au point B de la 
garantie 3.4 « Fonds de prévention des difficultés 
de l’entreprise ». 
 

b) Tout expert-comptable actuel ou passé de la 
société souscriptrice  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
� faute professionnelle  
Tout manquement d’un assuré personne physique ou 
d’une personne morale dirigeant de droit aux 
obligations légales, réglementaires ou statutaires et/ou 
toute faute de gestion commise par imprudence ou 
négligence, par omission, par erreur, par déclaration 
inexacte et/ou toute violation sociale et, en général 
tout acte fautif commis par cet assuré avant la date de 
résiliation ou d’expiration d’une ou des garanties du 
présent contrat et qui engage sa responsabilité 
exclusivement dans ses fonctions de dirigeant ou 
d’employé de la société souscriptrice.  
 
� filiale  
a) Toute entité qui répond aux critères suivants à la 

date d’effet du présent contrat, ou antérieurement :  
1. Toute société dans laquelle le souscripteur 

directement ou indirectement par l'intermédiaire 
d'une ou plusieurs filiales :  

- détient plus de 50 % des droits de vote, ou  
- nomme la majorité des dirigeants de droit, 

ou  
- bénéficie d’un contrat de management par 

lequel la gestion de cette société lui est 
confiée.  

2. Toute association ou fondation exclusivement 
constituée ou gérée par le souscripteur et/ou 
l'une de ses filiales.  

3. Le Comité d’Entreprise du souscripteur et/ou 
de ses filiales, ainsi que les instances issues 
du Comité d’Entreprise, c’est-à-dire les Comités 
d’Établissement, le Comité Central d’Entreprise 
et le Comité de Groupe.  
 

Toute entité qui ne répond plus aux critères 1. à 3. 
ci-dessus postérieurement à la date d’effet du 
présent contrat ne sera plus considérée comme 
filiale à compter de la date à laquelle elle ne 
répond plus à l’ensemble de ces critères.  

 
b) Toute entité qui viendrait à répondre, pendant la 

période d’assurance, aux critères 1. à 3. ci-
dessus sera considérée comme filiale à compter 
de la date à laquelle elle répond à l’ensemble de 
ces critères,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

à l’exception de :  
- toute personne présentant un lien de 

parenté avec un dirigeant de la société 
souscriptrice ;  

- tout actionnaire de la société souscriptrice 
ou tout actionnaire de toute société 
détenant directement ou indirectement 
plus de la moitié des droits de vote du 
souscripteur.  

à l’exclusion de :  
- toute entité ayant des titres financiers 

sur un marché réglementé et/ou régulé ;  
- toute entité immatriculée aux Etats-Unis 

d’Amérique et/ou dans leurs territoires 
ou possessions et/ou au Canada.  
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� frais d’assistance liés à une garde à vue  
Les frais et dépenses raisonnables et nécessaires, 
limitativement énumérés ci-après aux points a) à h) ci-
dessous :  
a) les frais de transport d’un parent ou d’un proche 

pour venir assurer la garde des enfants mineurs de 
l’assuré au lieu de résidence habituelle de l’assuré 
ou les frais liés à la garde des enfants mineurs de 
l’assuré par un tiers au lieu de résidence habituelle 
de l’assuré ;  

b) les frais de serrurier pour permettre aux personnes 
ci-dessus d’accéder à la résidence habituelle de 
l’assuré ;  

c) les frais de transport de l’époux, du concubin ou du 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité (ou 
tout autre contrat similaire) de l’assuré en 
déplacement jusqu’à la résidence habituelle de 
l’assuré ;  

d) les frais liés à l’acheminement du véhicule de 
l’assuré depuis le lieu de son interpellation jusqu’à 
sa résidence habituelle ;  

e) le coût de location d’un véhicule de substitution 
pour le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité ou le concubin de l’assuré en cas 
d’indisponibilité du véhicule de l’assuré durant le 
temps de la mesure de garde à vue ;  

f) les frais de transport de l’assuré jusqu’à sa 
résidence habituelle à l’issue de sa garde à vue;  

g) les frais d’aide-ménagère au lieu de résidence 
habituelle de l’assuré à l’issue de sa garde à vue 
en cas de perquisition au lieu de sa résidence 
habituelle ;  

h) les frais liés à l’annulation ou au report d'un voyage 
d’affaires ou d’un voyage d’agrément de l’assuré 
prévus antérieurement à la mesure de garde à vue.  

 

� frais d’atténuation du risque  
Les frais et dépenses raisonnables et nécessaires, 
limitativement énumérés aux points a) à c) ci-dessous :  
a) Les sommes versées à un ou plusieurs 

demandeurs susceptible(s) d’introduire une 
réclamation à l’encontre d’un assuré personne 
physique fondée sur ou ayant pour origine une 
faute professionnelle, en vue de limiter sa 
responsabilité civile ;  

b) Les frais et dépenses engagés auprès d’un expert 
et/ou d’un médiateur pour négocier et faciliter le 
paiement des sommes visées au point a)  
ci-dessus ;  

c) Les frais et dépenses engagés pour l’introduction 
d’une action en justice dans le but d’éviter une 
réclamation à l’encontre d’un assuré personne 
physique fondée sur ou ayant pour origine une 
faute professionnelle.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� frais de conseil liés à l’ouverture d’une 
liquidation judiciaire  

a) Les honoraires raisonnables et nécessaires 
engagés auprès d’un avocat avec l’accord 
préalable de l’assureur;  

b) Les frais et dépenses raisonnables et nécessaires 
engagés auprès d’un expert sur les 
recommandations de cet avocat et préalablement 
approuvés par l’assureur.  

 
 
 
 
 
 
 
 

� frais de conseil liés au contrôle fiscal  
Les frais et dépenses raisonnables et nécessaires 
engagés par un assuré personne physique auprès de 
tout expert-comptable et/ou conseil en droit fiscal.  

 
 
 
 
 
 
 
 

� frais de consultant et de communication liés à 
une procédure d’extradition  

Les frais et dépenses raisonnables et nécessaires 
engagés par un assuré personne physique auprès :  

- d’un professionnel des relations publiques 
extérieur à la société souscriptrice, et/ou  

- de tout consultant, ou de tout conseil y compris 
en droit fiscal, extérieur à la société souscriptrice, 
à la suite d’une procédure d’extradition introduite 
à l’encontre de cet assuré.  

 

� frais de défense  
Dans le cadre d’une enquête, les honoraires et frais 
divers afférents à une réclamation faite à l’encontre 
d’un assuré et nécessaires à sa défense, ainsi que les 
frais d’enquête.  
Ces frais comprennent notamment :  

- les frais de procédure,  
- les frais de comparution,  
- les frais d’expertise,  
- les frais de constitution de caution, quelle que 

soit sa nature, y compris les intérêts d’emprunt 
bancaire pour la constitution de cette caution,  

Ne constituent pas des frais d’atténuation du 
risque :  

- Les sommes engagées en vue de 
prévenir ou limiter les conséquences 
d’une réclamation non couverte par le 
présent contrat ;  

- Les sommes, frais et dépenses liés à une 
enquête ou à une investigation 
préliminaire ;  

- Les sommes versées en vue de limiter la 
responsabilité de la société souscriptrice 
ou d’un assuré personne physique pour 
le compte de la société souscriptrice ;  

- Les salaires et rémunérations de tout 
assuré personne physique ;  

- Les frais, coûts et dépenses de la société 
souscriptrice. 

                                                            

Ne constituent pas des frais de conseil liés à 
l’ouverture d’une liquidation judiciaire :  
- Les salaires et rémunérations de tout 

assuré personne physique ;  
- Les frais, coûts et dépenses de la société 

souscriptrice.  
 

Ne constituent pas des frais de conseil liés au 
contrôle fiscal :  
- Les salaires et rémunérations de tout assuré 

personne physique ;  
- Les frais, coûts et dépenses de la société 

souscriptrice.  

- tout(e) établissement bancaire ou financier, 
gestionnaire d'actifs, conseiller en 
investissements financiers, prestataire de 
services d’investissement, fonds 
d'investissement, société de capital-risque, 
société d’investissement, mutuelle, 
compagnie d’assurances ou de réassurance, 
intermédiaire en opérations de banque et en 
services de paiement, intermédiaire 
d’assurance ou de réassurance, groupement 
d’épargne retraite populaire, société de 
développement régional, fonds régional de 
développement, association d’épargnants ou 
d’investisseurs, association de défense des 
épargnants ou des investisseurs. 
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- les frais de défense liés à une procédure 
d’extradition,  

- les honoraires et frais divers engagés pour 
obtenir l’infirmation, l’annulation ou la révocation 
de toute mesure restrictive de propriété.  

 
 
 
 
 
 
 
 

� frais de défense liés à une procédure 
d’extradition  

Les honoraires et frais divers engagés pour la défense 
d’un assuré personne physique dans le cadre de toute 
procédure d’extradition menée à son encontre, et qui 
fait suite, à :  

a) la réception par cet assuré d’une notification 
officielle écrite émanant de l’autorité 
gouvernementale ou administrative compétente 
l’informant de l’existence d’une demande 
d’extradition faite à son encontre ; ou  

b) l’arrestation de cet assuré en application d’un 
mandat d’arrêt délivré à son encontre.  

Les frais de défense ainsi pris en charge par 
l’assureur comprennent notamment ceux engagés 
dans le cadre de toute procédure d’appel issue du 
contentieux de l’extradition, toute procédure 
contentieuse liée à la détermination de la nationalité de 
l’assuré et au caractère recevable ou non de la 
demande d’extradition, tout recours hiérarchique ou 
judiciaire fait à l’encontre de tout acte administratif lié à 
la procédure d’extradition, notamment la décision 
d’extradition émanant de l’autorité gouvernementale ou 
administrative compétente, ainsi que tout recours 
devant la Cour européenne des droits de l’homme ou 
toute autre juridiction similaire.  

 

� frais d’enquête  
Les honoraires et frais divers nécessaires encourus à 
titre personnel par un assuré personne physique en 
relation directe avec sa comparution dans le cadre 
d’une enquête, ou la préparation de celle-ci, ou son 
assistance dans le cadre d’une enquête dont il est la 
cible.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

� frais de protection de l’e-réputation  
Les frais et dépenses raisonnables et nécessaires, 
avec l’accord de l’assureur, engagés par un assuré 
personne physique auprès d’un professionnel de 
protection de l’e-réputation extérieur à la société 
souscriptrice pour la gestion de toute atteinte à la 
réputation subie par cet assuré, résultant d’articles de 

presse, de messages postés ou de toute autre 
information véhiculée sur internet et les réseaux 
sociaux :  

- faisant suite à une réclamation introduite à son 
encontre ; ou  

- alléguant une faute professionnelle réelle ou 
potentielle commise par cet assuré.  

 

� frais de réhabilitation  
a) Les frais et dépenses raisonnables et nécessaires 

engagés par un dirigeant personne physique 
auprès d’un professionnel des relations publiques 
extérieur à la société souscriptrice en vue de 
réparer toute atteinte à la réputation subie par ce 
dirigeant, résultant d’articles de presse ou de toute 
autre information véhiculée par les médias 
accessible au public :  
- faisant suite à une réclamation introduite à son 

encontre ; ou  
- alléguant une faute professionnelle réelle ou 

potentielle commise par cet assuré.  
b) Les frais de publication de toute décision exonérant 

un dirigeant personne physique de sa 
responsabilité ordonnée par une autorité 
administrative ou une juridiction suite à une 
réclamation garantie par le présent contrat.  

 
� frais de soutien en cas de mesure restrictive de 

propriété  
Les frais et dépenses personnelles de l’assuré 
personne physique, raisonnables et nécessaires, 
limitativement énumérés ci-après :  

- les frais de scolarité des enfants à charge ;  
- les loyers ou montant des échéances mensuelles 

de prêt concernant la résidence principale ;  
- les dépenses courantes d’eau, de gaz, 

d’électricité, de téléphone et d’abonnement 
Internet ;  

- les primes d’assurance vie, d’assurance accident, 
assistance médicale ou santé.  

 
� frais de soutien psychologique  
Les frais et dépenses raisonnables et nécessaires 
engagés par un assuré personne physique et/ou ses 
enfants, auprès de tout psychologue choisi avec 
l’accord préalable de l’assureur.  

 
� frais d’investigation préliminaire  
Les honoraires et frais divers raisonnables et 
nécessaires, avec l’accord de l’assureur, encourus à 
titre personnel par un assuré personne physique pour 
préparer et faire face à une investigation 
préliminaire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Est exclu des frais de défense le montant 
de la caution que les assurés seraient 
tenus de payer dans le cadre de toute 
poursuite, enquête, instruction ou 
investigation, quelle que soit la nature de 
cette caution.  
 

Ne constituent pas des frais de défense :  
- Les salaires ou rémunérations de tout 

dirigeant ou de tout employé de la 
société souscriptrice ou de tout autre 
assuré personne physique ;  

- Les frais d’investigation préliminaire. 

Ne constituent pas des frais d’enquête les 
honoraires et frais divers engagés dans le 
cadre d’une enquête au cours de laquelle 
l’assuré personne physique comparaît ou 
intervient en sa qualité de représentant de la 
société souscriptrice, ou à la demande de la 
société souscriptrice. 

Ne constituent pas des frais d’investigation 
préliminaire :  
- Les salaires et rémunérations de tout assuré 

personne physique ;  
- Les coûts liés à une demande de 

communication de pièces ou de tout 
document, enregistrement ou de toute 
donnée électronique en la possession ou 
sous le contrôle de l’association 
souscriptrice ou d’une filiale de l’association 

souscriptrice, du requérant ou de tout autre 
tiers ;  

- Les frais, coûts et dépenses de l’association 

souscriptrice ou d’une filiale de l’association 

souscriptrice. 
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� indemnités  
Toute somme que l’assuré est individuellement ou 
solidairement tenu de payer en raison d’un jugement 
ou d’une décision de justice, d’une sentence arbitrale 
ou d'une transaction passée avec le consentement 
écrit préalable de l'assureur, suite à toute 
réclamation introduite à l’encontre de l’assuré 
pendant la période d'assurance ou la période 
subséquente, notamment les dommages-intérêts, les 
dépens, les frais irrépétibles de l’instance, les 
indemnités transactionnelles.  
 
� invalidité absolue et définitive  
Le fait pour l’assuré d’être à la suite d’un accident 
garanti, absolument et définitivement dans l’incapacité 
d’exercer une profession quelconque et dans 
l’obligation d’avoir recours à une tierce personne pour 
effectuer les actes ordinaires de la vie courante 
(cf. : 3ème catégorie du barème de la Sécurité 
Sociale).  
� investigation préliminaire  
a) Toute demande écrite adressée à un assuré 

personne physique, l’appelant à comparaître ou à 
répondre à des questions ou à produire des 
documents concernant tout assuré dans sa 
fonction d’assuré :  
1. par une autorité administrative, ou  
2. par ou pour le compte de la société 

souscriptrice à la suite :  
i. de la requête d’une autorité administrative 

ou d’une enquête menée dans les affaires de 
la société souscriptrice ou d’un assuré 
personne physique dans sa fonction  
d’assuré ; ou  

ii. d’une notification écrite à une autorité 
administrative par la société souscriptrice 
d’un manquement réel ou supposé d’un 
assuré personne physique à une obligation 
légale ou réglementaire, dans la mesure où 
une enquête est requise par cette autorité 
administrative ; ou 

iii. d’une action sociale ut singuli ou à une 
demande écrite des actionnaires en vue 
d’exercer une action sociale ut singuli ;  

 

b) Toute visite ou tout contrôle sur place mené au 
sein de la société souscriptrice ou d’une 
participation par une autorité administrative aux 
fins de vérifier, saisir ou d’obtenir la production ou 
la copie de tout document, enregistrement, 
entretien ou toute donnée électronique d’un assuré 
personne physique.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toute investigation préliminaire est réputée avoir 
été introduite à la date de la première demande 
écrite adressée à l’assuré personne physique. 

 

Toutes les investigations préliminaires résultant 
de faits ou de circonstances susceptibles de 
constituer un ou plusieurs même(s) fait(s) 
dommageable(s), ou un ensemble de faits 
dommageables ayant la même cause technique, 
constituent une seule et même investigation 
préliminaire.  
 

Toute investigation préliminaire et toute 
réclamation portant sur le(s) même(s) fait(s) 
dommageable(s), ou sur un ensemble de faits 
dommageables ayant la même cause technique, 
que ceux ayant fait l’objet de l’investigation 
préliminaire constituent un seul et même sinistre.  
 

� mesure restrictive de propriété  
Tout acte, ordonnance, mesure ou décision de justice 
prononcée à l’encontre d’un assuré personne 
physique par une autorité gouvernementale ou 
administrative, un juge ou une juridiction dans le cadre  
d’une réclamation et ordonnant :  

a) la saisie, la confiscation ou la mise sous 
séquestre de tout ou partie de ses biens ou 
valeurs ;  

b) une interdiction, temporaire ou permanente, de 
diriger, gérer, administrer ou contrôler toute 
entreprise commerciale ou toute personne 
morale, ou d’exercer une activité 
professionnelle ;  

c) son placement en garde à vue, sa mise en 
détention, une interdiction de quitter son 
domicile, ou toute autre mesure de restriction à 
sa liberté de déplacement ;  

d) son expulsion du territoire français ou de tout 
autre pays dans lequel il réside de manière 
régulière.  

 

� mission  
Tout déplacement professionnel en France ou à 
l’étranger de l’assuré effectué pour le compte du 
souscripteur ou de l’une de ses filiales de droit 
français et placé sous son autorité.  
 

� participation  
Toute entité autre qu’une filiale,   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ne sont pas considérés comme des 
investigations préliminaires : tout(e) audit, 
examen, contrôle, surveillance ou 
inspection de routine ou régulièrement 
programmés, y compris toute demande 
portant sur l’information obligatoire a la 
charge d’une société soumise a une 
réglementation particulière, menés dans le 
cadre du contrôle normal et habituel d’une 
autorité administrative ou des procédures 
de contrôle interne, de compliance et de 
conformité de la société souscriptrice. 

À l’exception des entités suivantes,  
- toute entité immatriculée aux Etats-Unis 

d’Amérique et/ou dans leurs territoires ou 
possessions et/ou au Canada ;  

- tout(e) établissement bancaire ou financier, 
gestionnaire d'actifs, conseiller en 
investissements financiers, prestataire de 
services d’investissement, fonds 
d'investissement, société de capital-risque, 
société d’investissement, mutuelle, 
compagnie d’assurances ou de 
réassurance, intermédiaire en opérations de 
banque et en services de paiement, 
intermédiaire d’assurance ou de 
réassurance, groupement d’épargne retraite 
populaire, société de développement 
régional, fonds régional de développement, 
association d’épargnants ou 
d’investisseurs, association de défense des 
épargnants ou des investisseurs. 

- toute société ayant des titres financiers sur 
un marché réglementé et/ou régulé.  
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� période d'assurance  
a) Pour la première période d'assurance, la période 

entre la date d’effet et la date d’échéance fixées 
dans les Conditions Particulières.  

b) Pour les périodes d'assurance suivantes, la 
période comprise entre :  
- deux échéances annuelles consécutives, ou  
- la dernière échéance annuelle et la date d'effet 

de la résiliation ou d’expiration du présent 
contrat. 

 

� période subséquente  
La période d'une durée de 5 (cinq) ans, sauf 
disposition contractuelle contraire, succédant 
immédiatement à la date de suppression ou 
d’expiration d’une garantie dans les Conditions 
Générales ou à la date de résiliation ou d'expiration du 
présent contrat, durant laquelle toute réclamation 
fondée sur ou ayant pour origine une faute 
professionnelle, réelle ou alléguée, commise avant 
cette date peut être introduite à l'encontre d’un assuré.  
 

� poursuite administrative  
Toute procédure d’une autorité administrative, 
faisant suite à une enquête ayant établi des griefs 
mettant en cause un assuré. 

 

� réclamation  
a) Toute procédure judiciaire ou arbitrale introduite 

par toute personne physique ou morale à l'encontre 
d'un assuré en raison de toute faute 
professionnelle ;  

b) Toute demande amiable faite par écrit par toute 
personne physique ou morale dont l'intention est 
de mettre en cause la responsabilité d'un assuré 
pour toute faute professionnelle ;  

c) Toute instruction, enquête, ou poursuite pénale 
menée à l’encontre d'un assuré, en raison d’une 
faute professionnelle ;  

d) Toute poursuite administrative menée à 
l’encontre d'un assuré en raison de toute faute 
professionnelle ;  

e) Toute enquête uniquement pour la garantie d’un 
assuré personne physique.  

Toutes les réclamations résultant d'une même faute 
professionnelle ou d’une même série de fautes 
professionnelles et ayant la même cause technique 
constituent une seule et même réclamation.  

 
� représentant  
Les personnes physiques qui exercent les fonctions 
suivantes pendant la période d’assurance ou 
antérieurement :  
a) Tout représentant permanent de la société 

souscriptrice dans une participation  
b) Toute personne physique exerçant à la demande 

de la société souscriptrice une fonction de 
dirigeant de droit dans une participation, et/ou  

c) Toute personne physique siégeant à la demande 
de la société souscriptrice :  
- dans le comité d’une participation créé dans le 

cadre du gouvernement d’entreprise, 
notamment le comité d’audit, de stratégie, de 
rémunération ou de nomination, ainsi que tout 
comité équivalent au regard d’une législation 
étrangère, et/ou  

- dans le comité ou conseil de surveillance d’une 
participation constituée sous la forme d’une 
société par actions simplifiée.  

En cas de cessation par le représentant des fonctions 
visées ci-dessus antérieurement à la date d’effet du 
contrat initial, seules bénéficient de la qualité d’assuré 
les personnes qui ont conservé une fonction au sein 
de la société souscriptrice à la date d’effet du contrat 
initial.  

 
� sinistre  
a) Tout dommage ou ensemble de dommages :  

- causé(s) à des tiers, engageant la 
responsabilité de l'assuré et ayant donné lieu à 
une ou plusieurs réclamations ; et/ou  

- subis(s) par l’assuré et l’exposant au paiement 
de frais ;  

 
et résultant d'un fait dommageable susceptible 
d’entraîner l’application d’une ou plusieurs des 
garanties du contrat.  
Le fait dommageable est celui qui constitue la cause 
génératrice du dommage. Un ensemble de faits 
dommageables ayant la même cause technique est 
assimilé à un fait dommageable unique.  
 

b) Pour l’application de la garantie 2.11 « Mission 
pour les déplacements professionnels des 
dirigeants de droit du souscripteur et/ou de ses 
filiales immatriculées en France », la réalisation 
d’un accident susceptible d’entraîner l’application 
de la garantie.  

 

Les conséquences d’un accident garanti causé par un 
même évènement constituent un seul et même 
sinistre. 
 

� société de gestion de crise  
a) L’une des sociétés agréées par l’assureur dont la 

liste figure à l’Annexe 1 des présentes Conditions 
Générales ;  

b) Toute société de relations publiques engagée soit 
par la société souscriptrice, soit par un dirigeant 
de la société souscriptrice ou un salarié, pour 
fournir des prestations de gestion de crise en 
liaison avec l’une des situations de crise couvertes 
au titre du présent contrat et agréée par l’assureur 
préalablement à la survenance d’une situation de 
crise.  

 

� société souscriptrice  
Le souscripteur du présent contrat et/ou chacune de 
ses filiales.  

 

� souscripteur  
La personne morale désignée dans les Conditions 
Particulières et  agissant pour le compte et au profit 
des assurés qui demande l’établissement du contrat, 
le signe et s’engage à en régler les primes.  
 

� violation sociale  
Toute violation de la réglementation applicable aux 
relations de travail, quelles que soient ses sources, 
notamment les dispositions issues du contrat de travail 
(écrit ou non), du règlement intérieur, des conventions 
et/ou accords collectifs, du Code du travail, du Code 
pénal, des directives européennes ou des conventions 
internationales, commise en relation avec l’emploi ou 
l’embauche par la société souscriptrice ou une 
participation, d’un employé ou d’un assuré personne 
physique, ou d’un candidat à une embauche auprès de 
la société souscriptrice ou d’une participation. 
  



14 

A 190 360 / Juillet 2018 

Les garanties du contrat 
 

Les garanties du présent contrat ayant la nature 
d'assurance de Responsabilité civile sont 
déclenchées par la réclamation, conformément 
aux dispositions prévues par l'article L. 124-5 
alinéa 4 du Code des assurances, dont le 
mécanisme est décrit dans la fiche d'information 
relative au fonctionnement des garanties  
« RESPONSABILITÉ CIVILE » dans le temps. 
 

Conformément à l’article 6 du Code civil, il est 
rappelé qu’aucune des garanties du présent contrat 
ne peut s’appliquer dès lors qu’elle aurait pour objet 
un risque dont l’assurabilité serait contraire à l’ordre 
public ou lorsqu’une interdiction de fournir un 
contrat ou un service d’assurance s’impose à 
l’assureur à raison d’une mesure de sanctions, de 
restriction, de prohibition, ou d’embargo prescrites 
par les lois ou règlements de tout Etat ou par toute 
décision de l’Organisation des Nations Unies ou de 
l’Union Européenne. 
 

Pour la bonne compréhension du contrat, les mots 
et expressions figurant en gras et en italique ont 
une signification particulière, visée au chapitre  
« Quelques définitions » des présentes Conditions 
Générales.  
 

Toutes les références légales ou réglementaires 
citées dans le présent contrat doivent être, le cas 
échéant, entendues comme faisant référence à 
toute disposition s’y substituant par l’effet d’une 
modification législative ou réglementaire. 
 

Article 1.  
Les garanties de l’assuré personne 
physique  
 
1.1 RESPONSABILITÉ CIVILE  
 
L’assureur prend en charge ou rembourse les 
indemnités résultant de toute réclamation amiable 
ou judiciaire introduite pendant la période 
d’assurance ou la période subséquente, à 
l’encontre d’un assuré personne physique, mettant 
en jeu sa responsabilité civile individuelle ou 
solidaire et imputable à une faute professionnelle 
réelle ou alléguée.  
 
1.2  FRAIS DE DEFENSE  
 
L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
de défense exposés par ou pour le compte de tout 
assuré personne physique dans le cadre de toute 
réclamation introduite pendant la période 
d’assurance ou la période subséquente.  
Ces frais de défense sont avancés par l’assureur 
dans les conditions définies ci-après au paragraphe 
« Modalités de la prise en charge des frais de 
défense ».  
La garantie de l’assureur comprend notamment les 
frais de défense suivants :  
 
1.2.1 Défense civile  
L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
de défense exposés pour la défense de tout 
assuré personne physique dans le cadre de toute 
réclamation déclenchant les garanties de 
Responsabilité Civile visées au 1.1.  

 

 

1.2.2 Défense pénale  
 

A/ Frais de défense dans le cadre d’enquêtes 
pénales  
 

L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
de défense exposés par ou pour le compte de tout 
assuré personne physique dans le cadre de toute 
enquête menée par un officier de police judiciaire 
(ou toute procédure et/ou autorité équivalentes à 
l’étranger).  
Ces frais de défense sont garantis, y compris dans 
le cadre de :  

- toute audition où la présence de l’avocat n’est 
pas obligatoire (même si l’assuré comparaît au 
titre de simple témoin) ;  

- toute procédure de garde à vue, dès la première 
heure (ou toute procédure équivalente à 
l’étranger) ;  

- toute audition en qualité de témoin assisté au 
sens de l’article 113-1 du Code de procédure 
pénale.  

 

B/ Frais de défense dans le cadre d’une mise 
en cause ou poursuite devant une juridiction 
pénale  
 

L’assureur prend en charge ou rembourse les 
frais de défense exposés pour la défense de tout 
assuré personne physique dans le cadre de toute 
mise en cause ou poursuite devant une juridiction 
pénale menée en raison d’une faute 
professionnelle.  
Ces frais de défense sont garantis, y compris 
dans le cadre de :  
- la mise en examen de l’assuré devant le juge 
d’instruction ;  

- toute mesure d’instruction diligentée par le juge 
d’instruction, telles que perquisition et/ou saisie 
à domicile ou sur les lieux de travail ;  

- la procédure de « plaider coupable »  
(« procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité ») régie 
par les articles 495-7 et suivants du Code de 
procédure pénale français, ou dans le cadre de 
toute autre procédure similaire en application 
d’une législation étrangère). 

 

1.2.3 Défense devant une autorité 
administrative  
L’assureur garantit les frais de défense exposés 
pour la défense de tout assuré personne 
physique pendant la période d’assurance ou la 
période subséquente dans le cadre de toute 
enquête et/ou poursuite administrative menée à 
son encontre devant une autorité administrative. 

 
Article 2.  
Les couvertures additionnelles de 
l’assuré personne physique  
 

2.1 MANDATS EXTERIEURS DANS LES 
PARTICIPATIONS 

 

L’assureur prend en charge ou rembourse les 
indemnités et/ou les frais de défense résultant de 
toute réclamation introduite pendant la période 
d'assurance ou la période subséquente à 
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l’encontre d’un représentant, mettant en jeu sa 
responsabilité individuelle ou solidaire, et imputable 
à toute faute professionnelle, réelle ou alléguée, 
commise par celui-ci dans l’exercice de ses 
fonctions de dirigeant de droit d’une participation.  
 
2.2 SANCTION PÉCUNIAIRE PRONONCÉE PAR 

UNE AUTORITÉ ADMINISTRATIVE 
 

L’assureur prend en charge les sanctions 
pécuniaires assurables prononcées par une 
autorité administrative pendant la période 
d’assurance ou la période subséquente en 
application des lois ou règlements à l’encontre d’un 
assuré personne physique, dans le cadre de ses 
fonctions de dirigeant au sein de la société 
souscriptrice.  
 

Sans que cela puisse constituer un avis 
juridique de nature à engager la responsabilité 
de l’assureur, il est rappelé pour l’application de 
cette extension que la garantie des sanctions 
pécuniaires ne peut être contraire à l’ordre 
public et aux bonnes mœurs, conformément à 
l’article 6 du Code civil ou toute législation 
équivalente à l’étranger, ni ne peut intervenir si 
celles-ci sont prononcées à la suite de la 
commission par l’assuré d’une faute 
intentionnelle ou dolosive au sens de l’article 
L. 113-1 du Code des assurances.  

 

Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance.  

 
2.3 ATTEINTE À LA RÉPUTATION 

 
L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
de réhabilitation et/ou les frais de protection de 
l’e-réputation engagés par un assuré personne 
physique pendant la période d’assurance ou la 
période subséquente.  
 
Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance.  
 
2.4 SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE 
 
L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
de soutien psychologique engagés par un assuré 
personne physique et/ou ses enfants pendant la 
période d’assurance ou la période subséquente 
à la suite d’une réclamation garantie par le présent 
contrat, et en excédent de toute prestation 
d’assurance sociale éventuellement perçue par les 
bénéficiaires de la garantie.  

 
Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance.  
 
 

2.5 FRAIS DE CONSULTANT ET DE 
COMMUNICATION EN CAS D’EXTRADITION 

 

L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
de consultant et de communication liés à une 
procédure d’extradition engagés par un assuré 
personne physique pendant la période 
d’assurance ou la période subséquente, et qui 
font suite à une réclamation garantie introduite à 
l’encontre de l’assuré.  
 

Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance. 
 
2.6 FRAIS DE SOUTIEN EN CAS DE MESURE 

RESTRICTIVE DE PROPRIETÉ  
 

L’assureur prend en charge les frais de soutien 
en cas de mesure restrictive de propriété 
exposés par un assuré personne physique lorsqu’il 
fait l’objet d’une mesure de saisie, la confiscation ou 
la mise sous séquestre des biens ou valeurs, telles 
que mentionnées aux paragraphes a), b), c) ou d) 
de la définition de mesure restrictive de propriété 
dans le cadre d’une réclamation garantie par le 
présent contrat.  
 

Les frais de soutien en cas de mesure restrictive 
de propriété sont réglés directement par l’assureur 
auprès des cocontractants de l’assuré, sous 
réserve qu’ils aient été engagés ou contractés 
pendant la période d’assurance ou la période 
subséquente et avant la date à laquelle a été 
prononcée la mesure de saisie, la confiscation ou la 
mise sous séquestre des biens ou valeurs, telles 
que mentionnées aux paragraphes a), b), c) ou d) 
de la définition de mesure restrictive de propriété. 
 

La présente garantie prend effet uniquement à 
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la 
date à laquelle a été prononcée la mesure de saisie, 
la confiscation ou la mise sous séquestre des biens 
ou valeurs, telles que mentionnées aux 
paragraphes a), b), c) ou d) de la définition de 
mesure restrictive de propriété intervient en 
excédent de toute somme personnellement allouée 
à l’assuré personne physique par une juridiction ou 
une autorité administrative et cesse ses effets à 
l’expiration d’un délai de 12 mois à compter du 
prononcé de la mesure (ou antérieurement à ce 
délai, en cas de révocation de celle-ci).  
 

Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance.  
 

2.7 FRAIS D’INVESTIGATION PRÉLIMINAIRE  
 

L’assureur prend en charge les frais 
d’investigation préliminaire exposés par ou pour 
le compte de tout assuré personne physique 
pendant la période d’assurance ou la période 
subséquente dans le cadre de toute investigation 
préliminaire.  
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Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; ce montant fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance.  
 

 
2.8 FRAIS D’ATTÉNUATION DU RISQUE 

 
L’assureur prend en charge les frais d’atténuation 
du risque, avec l’accord de l’assureur, exposés par 
ou pour le compte de tout assuré personne 
physique pendant la période d’assurance, en vue 
de prévenir la survenance d’une réclamation à son 
encontre ou d’en limiter l’étendue si celle-ci venait à 
être introduite.  

 
En aucun cas, les engagements de l’assureur 
au titre de cette garantie ne sauraient excéder 
ceux qui lui auraient normalement incombé si 
une réclamation avait été introduite à 
l’encontre de l’assuré personne physique par 
le demandeur.  

 
Cette garantie intervient uniquement à compter de 
la notification faite à l’assureur de faits ou 
circonstances susceptibles de constituer un fait 
dommageable et de donner naissance à une 
réclamation, dans les conditions définies à l’ 
Article « Que faire en cas de sinistre ? ». Le 
montant maximum de cette garantie est fixé dans 
les Conditions Particulières et s’entend par période 
d’assurance.  
Cette sous-limite fait partie intégrante du plafond 
global de garantie fixé dans les Conditions 
Particulières et applicable par période 
d’assurance.  

 
2.9 FRAIS DE CONSEIL LIÉS À L’OUVERTURE 

D’UNE LIQUIDATION JUDICIAIRE  
 
Suite à l’ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire au sein de la société souscriptrice 
pouvant donner lieu à une réclamation à l’encontre 
d’un assuré personne physique, l’assureur prend 
en charge les frais de conseil liés à l’ouverture 
d’une liquidation judiciaire, engagés par cet 
assuré pendant la période d’assurance pour la 
préparation de ses entretiens avec un liquidateur ou 
tout autre organe de la procédure collective 
équivalent à l’étranger. 
 
Cette garantie « frais de conseil liés à l’ouverture 
d’une liquidation judiciaire » ne prend effet qu’au 
terme d’un délai de carence de 180 jours à compter 
de la date à laquelle cette garantie a été accordée 
initialement. 
 
Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance, cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance. 
 
 
 
 
 

2.10 FRAIS D’ASSISTANCE LIES A UNE GARDE 
A VUE 

 

L’assureur rembourse les frais d’assistance liés à 
une garde à vue exposés à la suite du placement 
en garde à vue (ou toute procédure équivalente à 
l’étranger) d’un assuré personne physique pendant 
la période d’assurance en raison d’une faute 
professionnelle réelle ou alléguée.  

 

Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance. 
 

2.11 MISSION POUR LES DÉPLACEMENTS 
PROFESSIONNELS DES DIRIGEANTS DE 
DROIT DU SOUSCRIPTEUR ET/OU DE SES 
FILIALES IMMATRICULÉES EN FRANCE 

 

Les garanties du présent contrat sont expressément 
étendues pour garantir les dirigeants de droit 
présents ou futurs du souscripteur ou de ses 
filiales françaises en cas de décès ou d’invalidité 
absolue et définitive à la suite d’un accident 
survenu au cours de toute mission qu’ils effectuent 
pour le compte du souscripteur et/ou de ses 
filiales immatriculées en France. 
 

Les conditions de cette garantie sont définies à 
l’Annexe 2 des présentes Conditions Générales.  
 

2.12 FRAIS DE CONSEIL LIÉS AU CONTROLE 
FISCAL DES DIRIGEANTS DE DROIT  

 

L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
de conseil liés au contrôle fiscal engagés par un 
dirigeant de droit personne physique pour le 
conseiller et l’assister lorsqu’il fait l’objet d’un 
examen contradictoire de sa situation fiscale 
personnelle pendant la période d’assurance 
consécutif à une vérification de la comptabilité de 
l’entreprise déclenchée à l’initiative de 
l’administration fiscale ou toute autorité équivalente 
à l’étranger.  
 

Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance. 
 

Article 3. 
Les garanties de l’assuré personne 
morale  
 

3.1 PERSONNE MORALE DIRIGEANT DE 
DROIT DES FILIALES ET DES 
PARTICIPATIONS  

 

L’assureur prend en charge ou rembourse les 
indemnités et/ou les frais de défense résultant de 
toute réclamation introduite à l’encontre de la 
société souscriptrice pendant la période 
d'assurance ou la période subséquente et fondée 
sur ou ayant pour origine toute faute 
professionnelle engageant la responsabilité de la 
société souscriptrice en sa qualité de dirigeant 
de droit personne morale de ses filiales et/ou de 
ses participations.  
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Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’applique par 
période d’assurance, dans la limite du plafond 
global des garanties fixé dans les Conditions 
Particulières et applicable par période 
d’assurance. 
 

3.2 PERSONNE MORALE DIRIGEANT DE 
DROIT DU SOUSCRIPTEUR  

 

L’assureur prend en charge ou rembourse les 
indemnités et/ou les frais de défense résultant de 
toute réclamation introduite à l’encontre d’un 
dirigeant de droit personne morale du 
souscripteur pendant la période d'assurance ou 
la période subséquente et fondée sur ou ayant 
pour origine toute faute professionnelle engageant 
sa responsabilité en sa qualité de dirigeant de 
droit personne morale du souscripteur.  
 

Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’applique par 
période d’assurance, dans la limite du plafond 
global des garanties fixé dans les Conditions 
Particulières et applicable par période 
d’assurance. 
 

3.3 FAUTE NON SÉPARABLE  
 

L’assureur prend en charge ou rembourse les 
indemnités et/ou les frais de défense résultant de 
toute réclamation introduite à l’encontre de la 
société souscriptrice par un tiers pendant la 
période d’assurance ou la période subséquente 
en raison de toute faute professionnelle commise 
par un de ses dirigeants de droit ou de fait 
personne physique qui constitue la cause légale 
directe du sinistre et est jugée expressément non 
séparable de ses fonctions par une décision ayant 
autorité de chose jugée appliquant le droit français.  
La présente garantie s’applique à toute réclamation 
formée : 

- soit à la seule encontre de la société 
souscriptrice, dès lors qu’elle repose sur les 
mêmes faits que ceux reprochés au dirigeant 
exonéré antérieurement de sa responsabilité 
personnelle au motif que sa faute n’était pas 
séparable de ses fonctions, 

- soit conjointement à l’encontre de la société 
souscriptrice et du dirigeant, dès lors que la 
juridiction retient la responsabilité civile de la 
société souscriptrice au motif que la faute 
professionnelle du dirigeant n’est pas 
séparable de ses fonctions. 

Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’applique par 
période d’assurance, dans la limite du plafond 
global des garanties fixé dans les Conditions 
Particulières et applicable par période 
d’assurance. 
 
3.4 FONDS DE PRÉVENTION DES 

DIFFICULTÉS DE L’ENTREPRISE 
 

A/ Mandataire ad hoc et/ou conciliateur désignés 
par le président du tribunal  
L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
et dépenses engagés par la société souscriptrice, 
notamment les frais de rémunération du mandataire 
ad hoc désigné dans le cadre du mandat ad hoc 
prévu par l’article L. 611-3 du Code de commerce, 
du conciliateur et de tout expert désignés dans le 
cadre de la procédure de conciliation prévue par 

l’article L. 611-4 du Code de commerce pendant la 
période d’assurance, à la requête du représentant 
légal de la société souscriptrice.  
Les frais et dépenses arrêtés par ordonnance du 
président du tribunal, notamment les frais de 
requête, ne sont pas soumis à l’autorisation 
préalable de l’assureur en vue de leur règlement à 
la société souscriptrice.  

 

Les honoraires d’avocats et/ou d’experts-
comptables non-salariés de la société 
souscriptrice exposés par la société 
souscriptrice dans le cadre d’un mandat ad hoc ou 
d’une procédure de conciliation feront l’objet d’un 
règlement s’ils ont été préalablement approuvés par 
l’assureur. Celui-ci ne pourra refuser son 
consentement sans motif valable. 
 

B/ Expert mandaté dans le cadre d’une 
procédure d’alerte 
L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
et honoraires, préalablement autorisés par écrit par 
l’assureur, de tout expert mandaté par la société 
souscriptrice pour accomplir une mission en lien 
direct avec le déclenchement pendant la période 
d’assurance d’une procédure d’alerte à l’initiative :  

- du commissaire aux comptes de la société 
souscriptrice (articles L. 234-1 et L. 234-2 du 
Code de commerce), ou  

- des associés ou des actionnaires de la société 
souscriptrice (articles L. 223-36 et L. 225-232 
du Code de commerce), ou  

- du comité d’entreprise ou des délégués du 
personnel de la société souscriptrice (articles 
L. 234-3 du Code de commerce, L. 2223-78 et  
L. 2313-14 du Code du travail), ou  

- du président du tribunal de commerce (article  
L. 611-2 du Code de commerce) ou du président 
du tribunal de grande instance (article L. 611-2-1 
du Code de commerce), ou  

- du groupement de prévention agréé auquel la 
société souscriptrice a adhéré (article L. 611-1 
du Code de commerce).  

 

C/ Expert désigné à la suite d’une intervention 
du centre d’information sur la prévention des 
difficultés des entreprises (CIP)  
 

L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
et honoraires, préalablement autorisés par écrit par 
l’assureur, de tout expert mandaté par la société 
souscriptrice pour accomplir une mission pendant 
la période d’assurance, en lien avec une demande 
auprès du centre d’information sur la prévention des 
difficultés des entreprises (CIP), dans le but 
d’élaborer des mesures de nature à supprimer les 
difficultés de trésorerie rencontrées. 
 

D/ Expert pour préparer et soutenir un dossier 
devant la Commission des Chefs des Services 
Financiers (CCSF) dans le cadre du Livre VI du 
Code de commerce  
 

L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
et honoraires, préalablement autorisés par écrit par 
l’assureur, de tout expert mandaté par la société 
souscriptrice pour accomplir une mission dans le 
cadre du livre VI du Code de commerce pendant la 
période d’assurance, en lien avec une demande 
auprès de la Commission des Chefs des Services 
Financiers (CCSF), dans le but d’élaborer des 
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mesures de nature à supprimer les difficultés 
rencontrées antérieurement à l’ouverture d’une 
procédure collective.  

 

Les garanties susvisées aux A, B, C et D du 
paragraphe « Fonds de prévention des difficultés de 
l’entreprise » ne prennent effet qu’au terme d’un 
délai de carence de 180 jours à compter de la 
date à laquelle ces garanties ont été accordées 
initialement.  
 
Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’entend par 
période d’assurance ; cette sous-limite fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance.  
 
Les garanties susvisées aux A, B, Cet D du  
« FONDS DE PREVENTION DES DIFFICULTES 
DE L’ENTREPRISE » s’appliquent uniquement au 
bénéfice du souscripteur et/ou des filiales 
immatriculées en France.  
 
3.5 PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE 

DÉFENSE DE LA SOCIÉTÉ 
SOUSCRIPTRICE EN CAS DE 
RÉCLAMATION CONJOINTE  

 

En cas de réclamation faite conjointement à 
l’encontre d’un assuré personne physique et de la 
société souscriptrice pendant la période 
d’assurance ou la période subséquente, 
nécessitant une allocation des frais de défense 
entre eux, les garanties du présent contrat sont 
expressément étendues à la prise en charge, dans 
les conditions prévues à l’article 5 « Modalités de 
prise en charge des Frais de défense » des 
présentes Conditions Générales, des frais de 
défense exposés par la société souscriptrice pour 
sa propre défense auprès des mêmes conseils que 
ceux de l’assuré personne physique.  
 

Le montant maximum de cette garantie est fixé 
dans les Conditions Particulières et s’applique par 
période d’assurance, dans la limite du plafond 
global des garanties fixé dans les Conditions 
Particulières et applicable par période 
d’assurance. 

 

3.6 GESTION DE CRISE  
 

L’assureur prend en charge ou rembourse les frais 
engagés par la société souscriptrice, 
préalablement autorisés par l’assureur, auprès 
d’une société de gestion de crise pour obtenir des 
prestations de gestion de crise, suite à une situation 
de crise telle que décrite à l’Annexe 1, survenant 
pendant la période d’assurance, qui cause ou est 
susceptible de causer une baisse de 20% ou plus 
du chiffre d’affaires annuel de la société 
souscriptrice, selon l’opinion raisonnable d’un 
dirigeant de la société souscriptrice ou d’une 
personne détenant plus de 50% du capital de la 
société souscriptrice.  
 
Le montant remboursé est exprimé en nombre 
d’heures dans les Conditions Particulières. Cette 
garantie s’applique par période d’assurance. 
 
 
Les conditions de garantie  sont définies à 
l’Annexe 1 des présentes Conditions Générales. 

Article 4.  
Montant des garanties et franchises  
 

4.1 MONTANT DES GARANTIES –  
SOUS-LIMITES 

 

Le montant global du plafond des garanties est fixé 
dans les Conditions Particulières et s'applique par 
période d'assurance.  
Ce montant constitue le maximum de l'indemnité 
auquel est tenu l'assureur pour l'ensemble des 
sinistres garantis par le présent contrat et 
imputables sur ladite période d’assurance.  
 

Les garanties ci-dessous  comprennent des sous-
limites mentionnées dans les Conditions 
Particulières ; ces sous-limites s’appliquent par 
période d’assurance dans la limite du plafond 
global choisi par  le souscripteur dans les 
Conditions Particulières :  
� 2.2 Sanction pécuniaire prononcée par une 

autorité administrative,  
� 2.3 Atteinte à la réputation,  
� 2.4 Soutien psychologique,  
� 2.5 Frais de consultant et de communication 

en cas d’extradition,  
� 2.6 Frais de soutien en cas de mesure 

restrictive de propriété,  
� 2.7 Frais d’investigation préliminaire,  
� 2.8 Frais d’atténuation du risque,  
� 2.9 Frais de conseil liés à l’ouverture d’une 

liquidation judiciaire,  
� 2.10 Frais d’assistance liés à une garde a vue, 
� 2.12 Frais de conseil liés au contrôle fiscal des 

dirigeants de droit,  
� 3.4 Fonds de prévention des difficultés de 

l’entreprise  
� Les frais d’urgence visés à l’Article 5.  

« Modalités de prise en charge des Frais de 
défense » des présentes Conditions 
Générales.  
 

Le montant des garanties s'appliquant aux frais de 
défense n'est pas sous-limité et fait partie 
intégrante du plafond des garanties figurant dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance.  
 

Le montant du plafond des garanties et ses sous-
limites s'épuise par tous règlements faits au titre du 
présent contrat et/ou de ses extensions selon l'ordre 
chronologique de leur exigibilité. 
 

4.2 INTERVENTION EN EXCÉDENT 
D’AUTRE(S) POLICE(S) 

 

Les garanties du présent contrat s’appliquent en 
excédent ou à défaut de tout autre contrat 
d’assurance dont bénéficie l’assuré, quelle qu’en 
soit la nature, notamment toute police d’assurance 
 « responsabilité des dirigeants », « employeur »,  
« protection sociale complémentaire »,  
« dommage », « environnement », « responsabilité 
civile générale », « responsabilité civile produits » 
ou « responsabilité civile professionnelle ».  
 

En présence de toute autre police d’assurance 
couvrant notamment la responsabilité d’un 
représentant, d’un mandataire ad hoc, d’un 
conciliateur, des juristes ou du directeur juridique de 
la société souscriptrice, le présent contrat 
intervient, pour ces assurés, en excédent de cette 
autre police d’assurance, ou au premier euro, à 



19 

A 190 360 / Juillet 2018 

défaut d’application des garanties de cette autre 
police.  
 
En l’absence de toute autre police d’assurance 
couvrant la responsabilité d’un représentant, d’un 
mandataire ad hoc, d’un conciliateur ou du directeur 
juridique de la société souscriptrice, le présent 
contrat intervient au premier euro pour ces assurés.  

 
Dans le cas où le représentant a été indemnisé en 
partie par la participation, les garanties du présent 
contrat interviendront en excédent de 
l’indemnisation versée au représentant par la 
participation. 
 
4.3 FRANCHISES 
 
Les garanties interviennent après application des 
éventuelles franchises fixées dans les Conditions 
Particulières. 
 
Aucune franchise ne s’applique aux réclamations 
introduites à l’encontre d’un assuré personne 
physique, sauf si celui-ci a légalement la possibilité 
de demander à la société souscriptrice la prise en 
charge des frais de défense, des indemnités ou 
autres sommes. 

 
Dans ce cas, la société souscriptrice est tenue de 
verser à l’assureur dans les meilleurs délais les 
franchises spécifiquement prévues dans les 
Conditions Particulières, sauf en cas de liquidation 
judiciaire de la société souscriptrice.  
Les franchises applicables doivent demeurer non 
assurées.  
 
Lorsque plusieurs franchises sont susceptibles de 
s’appliquer à une même réclamation, il est fait 
application de la franchise la plus élevée. 
 

Article 5.  
Modalités de prise en charge des frais 
de défense  
 
5.1 FRAIS DE DÉFENSE  
 
L’assureur avance, avant l'issue définitive de la 
réclamation et dans la limite du montant des 
garanties disponible, les frais de défense selon les 
modalités d'une convention d’honoraires conclue 
entre l’assuré et son conseil, préalablement 
soumise à l’assureur pour agrément.  
 
Seuls les frais de défense préalablement autorisés 
par l'assureur feront l’objet d’un règlement ; 
l'assureur ne pourra refuser ce règlement sans 
motif valable.  
 
Toutefois, lorsque l’autorisation préalable écrite de 
l’assureur ne peut matériellement être obtenue 
avant l’engagement de frais de défense 
raisonnables et nécessaires par l’assuré dans le 
cadre d’une réclamation, l’assureur consentira 
rétroactivement au règlement de ces frais 
conformément au présent contrat, dans la limite 
maximum du montant mentionné dans les 
Conditions Particulières par période d’assurance, 
sous l’intitulé « frais d’urgence », qui fait partie 
intégrante du plafond global des garanties fixé dans 
les Conditions Particulières et applicable par 
période d’assurance. 
 

5.2 FRAIS D’INVESTIGATION PRÉLIMINAIRE  
 

Seuls les frais d’investigation préliminaire 
préalablement autorisés par l'assureur feront l’objet 
d’un règlement ; l'assureur ne pourra refuser ce 
règlement sans motif valable.  
 

Toutefois, lorsque l’autorisation préalable écrite de 
l’assureur ne peut matériellement être obtenue 
avant l’engagement de frais d’investigation 
préliminaire raisonnables et nécessaires par 
l’assuré dans le cadre d’une investigation 
préliminaire, l’assureur consentira rétroactivement 
au règlement de ces frais conformément au présent 
contrat, dans la limite maximum du montant 
mentionné dans les Conditions Particulières par 
période d’assurance, sous l’intitulé « frais 
d’urgence », qui fait partie intégrante du plafond 
global des garanties fixé dans les Conditions 
Particulières et applicable par période 
d’assurance.  
 

5.3 FRAIS DE GESTION DE CRISE  
 

Seuls les frais en relation avec une situation de 
crise garantie au titre du présent contrat 
préalablement autorisés par l’assureur, 
conformément à la procédure prévue à l’annexe 1, 
feront l’objet d’un règlement ; l’assureur ne pourra 
refuser ce règlement sans motif valable.  
 
Toutefois, lorsque l’autorisation préalable écrite de 
l’assureur ne peut matériellement être obtenue 
avant l’engagement de ces frais raisonnables et 
nécessaires par l’assuré, l’assureur consentira 
rétroactivement au règlement de ces frais en 
relation avec une situation de crise conformément 
au présent contrat, dans la limite maximum du 
montant mentionné dans les Conditions 
Particulières, dès lors qu’ils ont été engagés auprès 
d’une société de gestion de crise préalablement 
agréée par l’assureur. 
 

Article 6.  
Défense 
 
Les assurés ont le libre choix de leur conseil. Ils ont 
l'obligation de se défendre quels que soient l'auteur 
ou la nature de la réclamation. L’assureur n'est 
pas dans l'obligation de pourvoir à la défense des 
assurés. L’assureur peut s'associer à la défense 
des assurés. Les assurés ont l'obligation 
d'apporter toute information qui peut être réclamée 
par l'assureur pour toute réclamation qui serait 
susceptible de mettre en jeu les garanties du 
présent contrat. 
 

Aucune reconnaissance de responsabilité, 
aucune transaction intervenue en dehors de 
l’assureur, ne lui sont opposables. Toutefois, 
n’est pas considéré comme une reconnaissance 
de responsabilité l’aveu de la matérialité d’un 
fait, conformément à l’article L.124-2 du Code 
des assurances. 
 
En cas de réclamation introduite et menée pendant 
la période d’assurance ou la période 
subséquente conjointement à l’encontre d’un 
assuré personne physique et de la société 
souscriptrice, nécessitant une allocation des frais 
de défense entre eux, l’assureur prend en charge  
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ou rembourse dans les conditions prévues à 
l’Article 5 « Modalités de prise en charge des Frais 
de défense de Défense » des présentes Conditions 
Générales, les frais de défense exposés par la 
société souscriptrice pour sa propre défense 
auprès des mêmes conseils que ceux de l’assuré 
personne physique. 
 
Lorsqu'une réclamation porte à la fois sur des 
risques garantis et des risques non garantis au titre 
du présent contrat, les assurés et/ou la société 
souscriptrice et l'assureur conviennent de faire 
leurs meilleurs efforts pour déterminer 
équitablement entre eux la répartition définitive des 
indemnités et/ou des frais de défense, notamment 
en prenant en considération les implications 
juridiques et financières respectivement imputables 
aux risques garantis ou non garantis. 
 

Article 7.  
Exclusions 
 
7.1 LES EXCLUSIONS APPLICABLES À 

L’ENSEMBLE DES GARANTIES 
 
SONT EXCLUS DE L’ENSEMBLE DES 
GARANTIES : 
7.1.1 Les réclamations fondées sur ou ayant 
pour origine : 
a) un avantage personnel, pécuniaire ou en 

nature, ou une rémunération auquel un 
assuré n’avait pas légalement droit ; 

b) une faute intentionnelle ou une faute 
dolosive commise par un assuré. 

Les exclusions prévues ci-dessus s'appliquent 
uniquement aux assurés bénéficiaires de 
l'avantage ou de la rémunération visés au point 
7.1.1a) ci-dessus ou responsables de la faute visée 
au point 7.1.1b) ci-dessus, s’il est démontré par une 
décision de justice définitive ou une sentence 
arbitrale définitive ou reconnu par écrit par l'assuré 
qu’il a effectivement bénéficié de cet avantage ou 
de cette rémunération, ou commis cette faute. 
 

7.1.2 Les réclamations  fondées sur ou ayant 
pour origine : 
a) tout fait dommageable dont l’assuré a 

connaissance :  
- à la date d’effet des garanties du présent 

contrat, 
- à la date d’effet d’une garantie du présent 

contrat, en cas de prise d’effet de cette 
garantie postérieurement à la date d’effet du 
présent contrat, 

lorsque la réclamation qui en résulte est 
garantie ou est susceptible d’être garantie au 
titre de tout autre contrat souscrit 
antérieurement ;  

b) tout fait dommageable visé dans toute 
enquête ou procédure amiable, administrative, 
judiciaire, pénale ou arbitrale antérieure : 
- à la date d’effet du contrat initial,  
- à la date d’effet d’une garantie du présent 

contrat, en cas de prise d’effet de cette 
garantie postérieurement à la date d’effet du 
présent contrat ou du contrat initial,  

et dont l’assuré a connaissance à cette même 
date. 
 

7.1.3 Les réclamations visant à obtenir 
directement la réparation de tout dommage 

corporel ou matériel, ainsi que de tout dommage 
immatériel ou moral consécutif à un dommage 
corporel ou matériel ; 
Cette exclusion ne s’applique pas : 
- à la réparation du préjudice moral consécutif à 

un dommage corporel ou matériel, dans le cadre 
de toute réclamation fondée sur ou ayant pour 
origine une violation sociale ; 

- aux frais de défense d’un assuré personne 
physique ; 

- aux indemnités mises à la charge d’un assuré 
personne physique par une décision de justice 
définitive ayant reconnu sa responsabilité 
personnelle, y compris du fait de tout 
manquement de cet assuré à une obligation de 
sécurité, si la société souscriptrice ne peut 
assumer la prise en charge des indemnités en 
raison d’une interdiction légale ou parce qu’elle 
est en liquidation judiciaire. 

Il est entendu que lorsque la réclamation est 
garantie par la présente extension et par toute autre 
police d’assurance visée à l’Article 4.2 « 
Intervention en excédent d’autre(s) police(s) » des 
présentes Conditions Générales, souscrite auprès 
de l’assureur ou d’un autre assureur, les garanties 
frais de défense et des indemnités de l’assuré 
personne physique interviennent uniquement en 
excédent de cette autre police d’assurance. 
 

7.1.4 Les frais de dépollution résultant d’une 
pollution, de produits défectueux ou de produits 
dangereux ; 
Cette exclusion ne s’applique pas aux frais de 
défense d’un assuré personne physique. 
 

7.1.5 Les impôts et taxes, les indemnités 
contractuelles de départ d’un assuré, les 
amendes ou pénalités mises à la charge des 
assurés par la législation et la réglementation, 
par décision de justice, administrative ou 
arbitrale, ou résultant de tout contrat ; 
Cette exclusion ne s’applique pas : 
- aux sanctions pécuniaires prononcées par une 

autorité administrative à l’encontre d’un assuré 
personne physique suite à une enquête dans le 
cadre de la garantie 2.2 « Sanction pécuniaire 
prononcée par une autorité administrative » ; 

- à la partie des dettes sociales mise à la charge 
des assurés par une décision judiciaire dans le 
cadre d’une action en responsabilité pour 
insuffisance d’actif prévue par l’article L. 651-2 du 
Code de commerce ou par toute réglementation 
étrangère similaire ; 

- aux dommages-intérêts punitifs lorsque ceux-ci 
sont assurables par la loi ; 

- aux frais de défense d’un assuré personne 
physique. 

 
7.2  LES EXCLUSIONS ADDITIONNELLES 

PROPRES À LA GARANTIE « FAUTE NON 
SÉPARABLE » 
 

SONT EXCLUES DE LA GARANTIE « FAUTE 
NON SEPARABLE » APPLICABLE A LA 
SOCIETE SOUSCRIPTRICE : 
7.2.1  Toute réclamation fondée sur ou ayant 
pour origine toute erreur, omission ou 
négligence commise à l’occasion d’une 
prestation de conseil ou de service, ou à 
l’occasion de la fabrication, de la vente, de 
l’approvisionnement, de la distribution, de la 
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gestion ou de l’étiquetage de tout produit, et 
dont un assuré pourrait être responsable envers 
un client de la société souscriptrice dans le 
cadre de son activité professionnelle. 
 

7.2.2  Toute réclamation fondée sur ou ayant 
pour origine toute divulgation ou utilisation 
prohibée d’informations confidentielles ou de 
secrets commerciaux, ou toute atteinte aux 
droits de la propriété littéraire, artistique et 
industrielle (y compris la contrefaçon de 
brevets, le plagiat, toute atteinte aux droits des 
marques, aux droits d’auteur), ou droits à la  
protection des programmes et procédés 
informatiques. 
 

7.2.3  Toute réclamation fondée sur ou ayant 
pour origine une violation sociale. 
 

7.2.4  Toute réclamation engagée par la société 
souscriptrice. 
 
7.3  LES EXCLUSIONS ADDITIONNELLES 

PROPRES À LA GARANTIE « FONDS DE 
PRÉVENTION DES DIFFICULTÉS DES 
ENTREPRISES » 

 

SONT EXCLUS DE LA GARANTIE « FONDS DE 
PREVENTION DES DIFFICULTES DES 
ENTREPRISES » : 
7.3.1  Les salaires, rémunérations et/ou frais de 
déplacement de tout dirigeant ou employé de la 
société souscriptrice. 
 

7.3.2  Toute indemnité versée à toute personne 
extérieure a la société souscriptrice autre que le 
mandataire ad hoc, le conciliateur, l’expert, ou 
les personnes mandatées par ceux-ci, par le 
président du tribunal ou par la société 
souscriptrice. 
 
7.4  LES EXCLUSIONS ADDITIONNELLES 

PROPRES À LA GARANTIE « PRISE EN 
CHARGE DES FRAIS DE DEFENSE DE LA 
SOCIÉTÉ SOUSCRIPTRICE EN CAS DE 
RÉCLAMATION CONJOINTE » 

 
SONT EXCLUES DE LA GARANTIE «PRISE EN 

CHARGE DES FRAIS DE DEFENSE DE LA 
SOCIETE SOUSCRIPTRICE EN CAS DE 
RECLAMATION CONJOINTE» : 

7.4.1 Les enquêtes, instructions ou 
investigations pénales, administratives ou 
disciplinaires. 
 

7.4.2  Toute réclamation fondée sur ou ayant 
pour origine une violation sociale. 
 

7.4.3  Toute réclamation introduite devant les 
juridictions des Etats-Unis d’Amérique ou de 
l’un de ses états, territoires ou possessions, ou 
fondées sur le droit fédéral des Etats-Unis 
d’Amérique, ou sur le droit de l’un de ses états, 
territoires ou possessions. 
7.4.4 Les réclamations visant à obtenir 
directement la réparation de tout dommage 
corporel ou matériel, ainsi que de tout dommage 
immatériel ou moral consécutif à un dommage 
corporel ou matériel. 
 
 
7.5  LES EXCLUSIONS ADDITIONNELLES 

PROPRES A LA GARANTIE « SANCTION 
PÉCUNIAIRE PRONONCÉE PAR UNE 
AUTORITÉ ADMINISTRATIVE » 

 
SONT EXCLUES DE LA GARANTIE « SANCTION 
PECUNIAIRE PRONONCEE PAR UNE AUTORITE 
ADMINISTRATIVE » : 
7.5.1  Les sanctions pécuniaires prononcées 
par une autorité administrative suite à une 
enquête ou un contrôle dont le rapport est 
transmis au Procureur de la République ou toute 
autre autorité pénale, en France ou à l’étranger ; 
Cette exclusion ne s’applique pas dans la mesure 
où le Procureur de la République ou toute autre 
autorité pénale, en France ou à l’étranger, décide 
de ne pas poursuivre suite à la transmission 
effectuée par l’autorité administrative ; 
l’indemnisation de la sanction pécuniaire par 
l’assureur ne pouvant intervenir avant cette 
décision. 
 

7.5.2  Les sanctions pécuniaires prononcées 
par une autorité administrative suite à la 
commission par l’assuré d’une faute 
professionnelle dont il savait ou ne pouvait 
ignorer au moment de sa commission le 
caractère fautif ou contraire à la réglementation 
en vigueur. 
 

7.5.3 Les sanctions pécuniaires prononcées 
suite à tout acte, manquement ou omission 
commis par un assuré qui en a tiré un avantage 
personnel, pécuniaire ou en nature, ou dans 
l’intention d’en tirer un tel avantage. 
 

7.5.4  Les sanctions pécuniaires infligées suite 
à la violation d’une réglementation fiscale ou 
douanière. 
 

7.5.5  Les sanctions pécuniaires prononcées à 
l’encontre de la société souscriptrice. 
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Les modalités d’indemnisation 
 

Article 1.  
Que faire en cas de sinistre ? 
 
La société souscriptrice ou l’assuré doit faire la 
déclaration de sinistre à l’assureur par écrit, de 
préférence par lettre recommandée ou par courriel à 
l’adresse suivante : 

RDD SOGESSUR  
Gestion Assurances 
153 rue de Guise – CS 60688 
02315 Saint-Quentin 

ou 
sinistres@rdd-sogessur.fr 

 

ATTENTION : 
Le souscripteur ou l’assuré doit sous peine de 
déchéance, sauf cas fortuit ou de force majeure, 
déclarer par écrit tout sinistre à l’assureur dans les 
trente jours à compter du moment où il en a eu 
connaissance (article L 113-2 4° du Code des 
assurances).  
Ce délai peut être prolongé d’un commun accord entre 
les parties contractantes.  
La déchéance pour déclaration tardive ne peut être 
opposée à l’assuré que si l’assureur établit que le 
retard dans la déclaration lui a causé un préjudice. Elle 
ne peut également être opposée dans tous les cas où 
le retard est dû à un cas fortuit ou de force majeure.  
 
Le souscripteur ou l’assuré perd également tout 
droit à garantie, en cas de fausses déclarations 
intentionnelles sur la nature, les causes, les 
circonstances ou les conséquences d’un sinistre. 
 
1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 
La société souscriptrice ou les assurés ont 
l'obligation d'informer par écrit l'assureur dès que 
possible de :  

- toute réclamation introduite pendant la 
période d'assurance ou la période 
subséquente, sauf lorsque la réclamation doit 
être déclarée à l'ancien assureur de l'assuré 
dans les cas prévus dans la fiche d'information 
relative au fonctionnement des garanties  
« Responsabilité civile » dans le temps remise 
au souscripteur ;  

- toute investigation préliminaire.  
 

Toutes les réclamations résultant d’une (des) 
même(s) faute(s) professionnelle(s), ou d’un 
ensemble de fautes professionnelles ayant la même 
cause technique, ou d’un (des) même(s) fait(s) 
dommageable(s), ou d’un ensemble de faits 
dommageables ayant la même cause technique, 
seront rattachées à la période d’assurance pendant 
laquelle la première des réclamations a été introduite.  

 
Toutes les investigations préliminaires résultant de 
faits ou de circonstances susceptibles de constituer un 
(des) même(s) fait(s) dommageable(s), ou un 
ensemble de faits dommageables ayant la même 
cause technique, seront rattachées à la période 
d’assurance pendant laquelle la première des 
investigations préliminaires a été introduite.  
 
 

 
Toute investigation préliminaire et toute 
réclamation portant sur le(s) même(s) fait(s) 
dommageable(s), ou sur un ensemble de faits 
dommageables ayant la même cause technique, que 
ceux ayant fait l’objet de l’investigation préliminaire 
seront rattachées à la période d’assurance pendant 
laquelle la première notification ou déclaration aura été 
faite.  

 

Si pendant la période d'assurance, la société 
souscriptrice ou les assurés ont connaissance de 
faits ou de circonstances qui sont susceptibles de 
constituer un fait dommageable et de donner 
naissance à une réclamation, ils peuvent :  

 

- notifier à l'assureur par écrit ces faits ou 
circonstances avec les dates et les personnes 
concernées, et  

- expliciter les raisons pour lesquelles ils anticipent 
un fait dommageable et une réclamation.  

 

En conséquence, une réclamation attribuable à ces 
faits ou circonstances préalablement déclarés à 
l'assureur, sera considérée comme ayant été faite à la 
date de la première notification. 

 
1.2 OBLIGATION DE DÉCLARATION POUR LA 

GARANTIE « GESTION DE CRISE » 
 

Pour l’application de la garantie 3.6 «gestion de crise», 
une situation de crise réelle ou prévisible doit être 
notifiée à l’assureur dès que possible mais au plus 
tard dans un délai maximum de trente jours après 
que la société souscriptrice ait subi la situation de 
crise. 
 
1.3 OBLIGATION DE DÉCLARATION POUR LA 

GARANTIE « MISSION POUR LES 
DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS DES 
DIRIGEANTS DE DROIT DU SOUSCRIPTEUR 
ET/OU DE SES FILIALES IMMATRICULÉES EN 
FRANCE » 
 

Pour l’application de la garantie 2.11 « Mission pour 
les déplacements professionnels des dirigeants de 
droit du souscripteur et/ou de ses filiales immatriculées 
en France », toute déclaration devra impérativement 
comprendre les éléments suivants : 
 

(a) Dans tous les cas : 
- Le numéro de contrat et le nom du 

souscripteur. 
- Une déclaration sur l’honneur relatant de 

manière détaillée les circonstances de 
survenance du sinistre et le nom de témoins 
éventuels. 

- Une attestation écrite émanant du 
souscripteur certifiant que l’assuré se trouvait 
bien en mission pour son compte au moment 
du sinistre déclaré. 

- Le premier rapport médical décrivant la nature 
des blessures ou de l’affection et portant un 
diagnostic précis. 

- Le cas échéant, le procès-verbal de police ou 
de gendarmerie ou tout autre rapport des 
autorités locales établissant les circonstances 
du sinistre, à défaut les coordonnées du 
procès-verbal établi ou de la main courante. 
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- En cas d’accident de la circulation, il convient de 
préciser si l’assuré était conducteur ou passager 
du véhicule. 

 

(b) Dans le cas d’un décès : 
- Le premier rapport médical attestant qu’il s’agit 

d’un décès par accident mentionnant la cause 
précise du décès. 

- Un bulletin de décès. 
- Un certificat médical précisant la nature du 

décès. 
- Les documents légaux établissant la qualité 

du(es) bénéficiaire(s) (extrait d’acte de 
naissance, certificat d’hérédité) et les nom et 
adresse du notaire chargé de la succession). 

 

(c) Dans le cas d’une invalidité absolue et 
définitive : 

- Un certificat médical de constatation initiale des 
blessures. 

- La notification d’invalidité absolue et définitive 
(3ème catégorie de la Sécurité Sociale). 

 

Article 2.  
Règlement des sinistres 
 

2.1. RÈGLEMENT 
 

Le règlement des sinistres est effectué dans le délai 
de quinze jours à compter de l’accord des parties ou, 
en cas de décision judiciaire exécutoire, à compter de 
la date à laquelle l’assureur est en possession de 
cette décision. 

 

CLAUSE DE NON-CUMUL 
 

Dans le cas où une réclamation déclenche une 
garantie du présent contrat et de toute autre police 
souscrite auprès d’un même assureur, le montant 
cumulé des indemnités versées pour cette réclamation 
ne saurait excéder le montant le plus élevé affecté à la 
garantie figurant dans l'une ou l’autre des polices. 
On entend par même assureur, au titre de ce contrat, 
SOGESSUR et AIG en qualité de coassureurs. 
 

La présente disposition ne modifie pas les autres 
termes et conditions des polices d’assurance en 
cause. 

2.2. ORDRE DE PAIEMENT DES INDEMNITÉS 
 

L’assureur procédera au paiement des différentes 
indemnités dues dans le cadre de toute réclamation 
garantie par le présent contrat dans l’ordre 
chronologique suivant : 

a) en priorité, il procèdera, dans la limite du montant 
des garanties disponible, au règlement des 
indemnités dues aux assurés personnes 
physiques ; 

b) ensuite, il procèdera, en fonction du montant des 
garanties encore disponible après le règlement des 
indemnités visées au point a) ci-dessus, au 
règlement des indemnités dues aux assurés 
personnes morales. 

 

La mise en redressement ou en liquidation judiciaire 
de la société souscriptrice, ou l’état d’insolvabilité de 
l’assuré ne dispense pas l’assureur de procéder à 
l’imputation des paiements selon l’ordre défini ci-
dessus. 
 
2.3 SUBROGATION 
L’assureur est subrogé, dans les termes de l’article  
L. 121-12 du Code des assurances, jusqu’à 
concurrence de l’indemnité que l’assureur a payée, 
dans les droits et actions contre tous responsables des 
dommages. 

 
Si la subrogation ne peut plus, du fait des 
assurés, s’opérer en faveur de l’assureur, 
l’assureur est déchargé de la garantie envers les 
assurés dans la mesure même ou aurait pu 
s’exercer la subrogation. 
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La vie du contrat 
 

ARTICLE 1.  
Date d’effet, date d’échéance - 
Renouvellement - Délai de renonciation  
 

1.1 DATE D’EFFET - DATE D’ÉCHÉANCE  
 

Le contrat est conclu à la date de signature des 
Conditions Particulières. Les garanties prennent 
effet à la date fixée dans les Conditions 
Particulières sous réserve de son acceptation de la 
proposition d’assurance par l'assureur et de 
l'encaissement de la prime.  
L'acceptation de l'assureur est manifestée par 
l'envoi du Certificat de garantie par courrier papier à 
l’adresse communiquée au contrat. 

1.2 RENOUVELLEMENT  
 

Le contrat est conclu pour une période 
d’assurance et se renouvelle automatiquement à la 
fin de chaque période d’assurance pour une 
nouvelle période d’assurance sauf résiliation faite 
par l'assureur ou le souscripteur par lettre 
recommandée adressée un mois avant l'échéance 
fixée dans  les Conditions Particulières.  
 

Le souscripteur s'engage à fournir à la demande 
de l’assureur :  
- le dernier bilan et compte de résultat consolidé du 
souscripteur, ou à défaut, le dernier bilan et 
compte de résultat du souscripteur et de chacune 
des sociétés considérées comme filiales, les 
annexes et le rapport de gestion du dernier  

exercice ;  

- toute information pertinente pour l’évaluation et le 
suivi de son risque.  
 
1.3 DÉLAI DE RENONCIATION  
 

Le souscripteur dispose d’un délai de 15 jours à 
compter de la date d’émission des Conditions 
Particulières pour renoncer à la souscription du 
présent contrat, par lettre recommandée adressée à 
l’assureur accompagnée des attestations originales 
délivrées à la souscription du contrat.  
À la réception de cette lettre et des attestations 
originales, l’assureur restituera au souscripteur 
l’intégralité des sommes versées.  
Le souscripteur s’engage à ne pas diffuser de 
copie de ces attestations à des tiers et/ou à 
toute autorité administrative.  
 

ARTICLE 2.  
Prime  
 

Le souscripteur s’engage à payer à l’assureur la 
prime dont le montant est fixé dans les Conditions 
Particulières, ainsi que les taxes en vigueur.  
 

2.1 QUAND LA PRIME DOIT-ELLE ETRE PAYEE? 
La prime ainsi que les frais, taxes et contributions 
sur les contrats d'assurances sont payables 
d'avance aux dates d'échéances fixées dans les 
Conditions Particulières. 
L'établissement des avis d’échéances trimestrielles, 
semestrielles ou annuelles, la souscription, la 
modification, la gestion des impayés ainsi que la 

suppression d’un risque peuvent donner lieu à la 
perception de frais accessoires. 
 
2.2 MODIFICATION DE PRIME, FRANCHISES ET 

PLAFONDS DE GARANTIE 
L’assureur peut être amené à modifier à l'échéance 
principale, les franchises, les plafonds de garanties 
ou le niveau des primes du contrat en cours. 
Sauf si la modification résulte d'une modification des 
taux de taxes, le souscripteur a alors la faculté de 
demander la résiliation de son contrat par lettre 
recommandée dans le mois où il a eu connaissance 
de la majoration de sa prime, de la nouvelle 
franchise ou des nouveaux plafonds de garanties. 
La résiliation prend effet 1 mois après l'envoi de 
cette lettre et la prime restant due pour la période 
entre la précédente échéance et la date d'effet de la 
résiliation est calculée sur la base de l’ancien tarif. 
 
2.3 QUELLES SONT LES CONSEQUENCES DU  
      NON-PAIEMENT DE LA PRIME? 
A défaut de paiement de la prime ou d’une fraction 
de prime dans les 10 jours de son échéance, le 
souscripteur s’expose à ce que l’assureur mette 
en œuvre les dispositions prévues par l’article  
L. 113-3 du Code des assurances, qui permettent à 
l’assureur d’une part, par lettre recommandée 
adressée au dernier domicile connu du 
souscripteur, de suspendre la garantie 30 jours 
après l’envoi de cette lettre, et ensuite, à défaut de 
paiement pendant la période de suspension de la 
garantie, de résilier le contrat 10 jours après 
l’expiration du délai de trente jours visé ci-dessus.  
 

La suspension de la garantie pour non-paiement de 
la prime ne dispense pas le souscripteur de 
l’obligation de payer les primes à leur échéance 
même si les garanties du contrat ne sont plus 
acquises. 
 

Sans préjudice des dispositions précédentes, à 
défaut de paiement d’une fraction de la prime, 
l’assureur est en droit d’exiger le paiement intégral 
de la prime annuelle.  
 

Le contrat non résilié reprend ses effets le 
lendemain à midi du jour où l’assureur a reçu le 
règlement de l’intégralité des sommes dont le 
souscripteur est redevable. 

 
ARTICLE 3.  
Fiche d’information relative au 
fonctionnement des garanties 
« Responsabilité civile » dans le temps 
 

� Avertissement 
 

La présente fiche d’information vous est délivrée en 
application de l’article L. 112-2 du Code des 
assurances. 
Elle a pour objet d’apporter les informations 
nécessaires à une bonne compréhension du 
fonctionnement de la garantie de Responsabilité 
civile dans le temps. 
Elle concerne les contrats souscrits ou reconduits 
postérieurement à l’entrée en vigueur le 3 novembre 
2003 de l’article 80 de la loi n° 2003-706. Les 
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contrats souscrits antérieurement font l’objet de 
dispositions particulières précisées dans la même 
loi. 
 
� Comprendre les termes 

 

Fait dommageable : 
Fait, acte ou événement à l’origine des dommages 
subis par la victime et faisant l’objet d’une 
réclamation. 
 

Réclamation : 
Mise en cause de votre responsabilité, soit par lettre 
adressée à l’assuré ou à l’assureur, soit par 
assignation devant un tribunal civil ou administratif. 
Un même sinistre peut faire l’objet de plusieurs 
réclamations, soit d’une même victime, soit de 
plusieurs victimes. 
 

Période de validité de la garantie : 
Période comprise entre la date de prise d’effet de la 
garantie et, après d’éventuelles reconductions, sa 
date de résiliation ou d’expiration. 
 

Période subséquente : 
Période se situant après la date de résiliation ou 
d’expiration de la garantie. Sa durée est précisée 
par le contrat. 
Elle ne peut être inférieure à cinq ans. 
Si votre contrat garantit exclusivement votre 
Responsabilité civile vie privée, reportez-vous au I. 
Sinon, reportez-vous au I et au II. 
 
I. Le contrat garantit votre Responsabilité civile 
vie privée 
En dehors de toute activité professionnelle, la 
garantie est déclenchée par le fait dommageable. 
L’assureur apporte sa garantie lorsqu’une 
réclamation 
consécutive à des dommages causés à autrui est 
formulée et que votre responsabilité ou celle des 
autres personnes garanties par le contrat est 
engagée, dès lors que le fait à l’origine de ce 
dommages est survenu entre la date de prise d’effet 
et la date de résiliation ou d’expiration de la 
garantie. 
La déclaration de sinistre doit être adressée à 
l’assureur dont la garantie est ou était en cours de 
validité au moment où le fait dommageable s’est 
produit. 
 
II. Le contrat garantit la Responsabilité civile 
encourue du fait d’une activité professionnelle 
Le contrat d’assurance doit préciser si la garantie 
est déclenchée par le “fait dommageable” ou si elle 
l’est par “la réclamation”.  
Lorsque le contrat contient à la fois des garanties 
couvrant votre Responsabilité civile du fait d’activité 
professionnelle et des garanties couvrant votre 
Responsabilité civile vie privée, ces dernières sont 
déclenchées par le fait dommageable (cf. I). 
Certains contrats, pour lesquels la loi prévoit des 
dispositions particulières dérogent cependant à 
cette disposition ; c’est le cas par exemple en 
matière d’assurance décennale obligatoire des 
activités de construction. 
 
1. Comment fonctionne le mode de 
déclenchement par “le fait dommageable” ? 
L’assureur apporte sa garantie lorsqu’une 
réclamation consécutive à des dommages causés à 
autrui est formulée et que votre responsabilité ou 

celle des autres personnes garanties par le contrat 
est engagée, dès lors que le fait à l’origine de ces 
dommages est survenu entre la date de prise d’effet 
et la date de résiliation ou d’expiration de la 
garantie. 
La déclaration de sinistre doit être adressée à 
l’assureur dont la garantie est ou était en cours de 
validité au moment où le fait dommageable s’est 
produit. 
 
2. Comment fonctionne le mode de 
déclenchement “par la réclamation” ? 
Quel que soit le cas, la garantie de l’assureur n’est 
pas due si l’assuré avait connaissance du fait 
dommageable au jour de la souscription de celle-ci. 
2.1. Premier cas : la réclamation du tiers est 
adressée à l’assuré ou à l’assureur pendant la 
période de validité de la garantie souscrite. 
L’assureur apporte sa garantie, même si le fait à 
l’origine du sinistre s’est produit avant la 
souscription de la garantie. 
2.2. Second cas: la réclamation est adressée à 
l’assuré ou à l’assureur pendant la période 
subséquente. 
Cas 2.2.1 : l’assuré n’a pas souscrit de nouvelle 
garantie de responsabilité déclenchée par la 
réclamation couvrant le même risque. 
L’assureur apporte sa garantie. 
Cas 2.2.2 : l’assuré a souscrit une nouvelle garantie 
de responsabilité déclenchée par la réclamation 
auprès d’un nouvel assureur couvrant le même 
risque. 
C’est la nouvelle garantie qui est mise en œuvre, 
sauf si l’assuré avait connaissance du fait 
dommageable au jour de la souscription de celle-ci, 
auquel cas, c’est la garantie précédente qui 
intervient. 
Aussi, dès lors qu’il n’y a pas d’interruption entre 
deux garanties successives et que la réclamation 
est adressée à l’assuré ou à son assureur avant 
l’expiration du délai subséquent de la garantie 
initiale, l’un des deux assureurs est nécessairement 
compétent et prend en charge la réclamation. 
Lorsque la garantie initiale est déclenchée pendant 
la période subséquente, le plafond de 
l’indemnisation ne peut être inférieur à celui de la 
garantie déclenchée pendant l’année précédant la 
date de sa résiliation ou de son expiration. 
 
3. En cas de changement d’assureur 
Si vous avez changé d’assureur et si un sinistre, 
dont le fait dommageable est intervenu avant la 
souscription de votre nouveau contrat, n’est l’objet 
d’une réclamation qu’au cours de votre nouveau 
contrat, il faut déterminer l’assureur qui vous 
indemnisera.  
Selon le type de contrats, l’ancien ou le nouvel 
assureur pourra être valablement saisi. Reportez 
vous aux cas types ci-dessous : 
3.1. L’ancienne et la nouvelle garantie sont 
déclenchées par le fait dommageable. 
La garantie qui est activée par la réclamation est 
celle qui est ou était en cours de validité à la date 
de survenance du fait dommageable. 
3.2. L’ancienne et la nouvelle garantie sont 
déclenchées par la réclamation. 
Votre ancien assureur devra traiter la réclamation si 
vous avez eu connaissance du fait dommageable 
avant la souscription de votre nouvelle garantie. 



26 

A 190 360 / Juillet 2018 

Aucune garantie n’est due par votre ancien 
assureur si la réclamation vous est adressée ou 
l’est à votre ancien assureur après l’expiration du 
délai subséquent. 
Si vous n’avez pas eu connaissance du fait 
dommageable avant la souscription de votre 
nouvelle garantie, c’est votre nouvel assureur qui 
accueillera votre réclamation. 
3.3. L’ancienne garantie est déclenchée par le fait 
dommageable et la nouvelle garantie est 
déclenchée par la réclamation. 
Si le fait dommageable s’est produit pendant la 
période de validité de l’ancienne garantie, c’est 
l’ancien assureur qui doit traiter les réclamations 
portant sur les dommages qui résultent de ce fait 
dommageable. 
Dans l’hypothèse où le montant de cette garantie 
serait insuffisant, la garantie nouvelle déclenchée 
par la réclamation sera alors amenée à compléter 
cette insuffisance pour autant que vous n’ayez pas 
eu connaissance du fait dommageable avant la date 
de souscription de votre nouvelle garantie. 
Si le fait dommageable s’est produit avant la prise 
d’effet de l’ancienne garantie et est demeuré 
inconnu de l’assuré à la date de souscription de la 
nouvelle garantie, c’est le nouvel assureur qui doit 
traiter les réclamations portant sur les dommages 
qui résultent de ce fait dommageable. 
3.4. L’ancienne garantie est déclenchée par la 
réclamation et la nouvelle garantie est déclenchée 
par le fait dommageable. 
Si le fait dommageable s’est produit avant la date 
de souscription de la nouvelle garantie, c’est 
l’ancien assureur qui doit traiter les réclamations. 
Aucune garantie n’est due par votre ancien 
assureur si la réclamation est adressée à l’assuré 
ou à votre ancien assureur après l’expiration du 
délai subséquent. 
Si le fait dommageable s’est produit pendant la 
période de validité de la nouvelle garantie, c’est 
bien entendu l’assureur de cette dernière qui doit 
traiter la réclamation. 
 
4. En cas de réclamations multiples relatives au 
même fait dommageable 
Un même fait dommageable peut être à l’origine de 
dommages multiples qui interviennent ou se 
révèlent à des moments différents. Plusieurs 
réclamations ont alors vocation à être 
successivement adressées par les différents tiers 
concernés. Dans ce cas, le sinistre est considéré 
comme unique. En conséquence, c’est le même 
assureur qui prend en charge l’ensemble des 
réclamations. 
Si le fait dommageable s’est produit alors que votre 
contrat était déclenché sur la base du fait 
dommageable, c’est donc votre assureur à la date 
où le fait dommageable s’est produit qui doit traiter 
les réclamations. 
Si vous n’étiez pas couvert sur la base du fait 
dommageable à la date du fait dommageable, 
l’assureur qui doit être désigné est celui qui est 
compétent, dans les conditions précisées aux 
paragraphes II-1, II-2 et II-3 ci-dessus, au moment 
de la formulation de la première réclamation. 
Dès lors que cet assureur est compétent au titre de 
la première réclamation, les réclamations ultérieures 
seront alors traitées par ce même assureur quelle 
que soit la date à laquelle ces réclamations sont 

formulées, même si la période subséquente est 
dépassée. 
 

Arrêté du 31 octobre 2003 portant sur la notice 
d’information délivrée en application des nouvelles 
dispositions sur le déclenchement de la garantie de 
Responsabilité civile dans le temps dans les contrats 
d’assurance. 
 

ARTICLE 4 
Dispositions applicables à certaines 
modifications du risque  
 

4.1 MODIFICATION STRUCTURELLE DU 
SOUSCRIPTEUR  
Si, au cours de la période d’assurance :  
 

a) le souscripteur fusionne avec une société 
extérieure à la société souscriptrice,  
 

Les garanties du présent contrat resteront acquises 
aux assurés pour les réclamations relatives à des 
fautes professionnelles ayant été commises 
antérieurement à cette modification structurelle du 
souscripteur. 
Le présent contrat sera automatiquement résilié à la 
date à laquelle est intervenue une telle modification 
structurelle.  
Le souscripteur ou les assurés ont la possibilité 
de demander à l’assureur le maintien des garanties 
du présent contrat pour toute réclamation fondée 
sur ou ayant pour origine une faute 
professionnelle postérieurement à cette 
modification structurelle du souscripteur. Cette 
extension doit faire l’objet d’un accord écrit de 
l’assureur qui a la possibilité de réclamer une prime 
additionnelle et/ou d’amender les dispositions du 
présent contrat en considération de cette demande.  
 

b) une ou plusieurs personnes morales agissant de  
concert viennent à détenir plus de 50 % des droits 
de vote du souscripteur,  
 

Les garanties du présent contrat resteront acquises 
aux assurés pour les réclamations relatives à des 
fautes professionnelles ayant été commises 
antérieurement et postérieurement à cette 
modification structurelle du souscripteur.  
 

4.2 PLACEMENT DE TITRES FINANCIERS SUR 
UN MARCHÉ RÉGLEMENTE ET/OU RÉGULÉ  
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5. 
Déclaration du risque  
 

5.1 DÉCLARATIONS A LA SOUSCRIPTION DU 
CONTRAT  
 

Le contrat est établi sur la base des déclarations et 
des documents fournis par le souscripteur, 
notamment dans le devis, et la prime est fixée en 
conséquence.  
Le souscripteur doit donc à la souscription du 
contrat, répondre exactement, sous peine des 
sanctions prévues ci-après, aux questions posées 
par l’assureur (article L. 113-2 2° du Code des 
assurances). Les déclarations sont reproduites dans 

Sont exclues des garanties du présent 
contrat les réclamations fondées sur ou 
ayant pour origine tout placement de titres 
financiers sur un marche réglementé et/ou 
régulé et sous quelle que forme que ce soit.  
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les Conditions Particulières qui doivent être 
impérativement signées avant toute prise d’effet du 
contrat. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 
L. 113-8 du Code des assurances, toute 
réticence ou fausse déclaration intentionnelle de 
la part du souscripteur, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l’objet du risque 
ou en diminue l’opinion pour l’assureur, entraîne 
la nullité du contrat ; les primes payées sont 
acquises à l’assureur qui a droit, à titre de 
dommages-intérêts, au paiement de toutes les 
primes échues.  
Conformément aux dispositions de l’article  
L. 113-9 du Code des assurances, toute 
omission ou toute déclaration inexacte du 
souscripteur dont la mauvaise foi n’est pas 
établie donne droit à l’assureur :  
• si elle est constatée avant tout sinistre :  
- soit de maintenir le contrat en vigueur 
moyennant une augmentation de prime acceptée 
par le souscripteur. Si le souscripteur ne donne 
pas suite ou refuse dans un délai de 30 jours à 
compter de la proposition, l’assureur peut 
résilier le contrat au terme de ce délai.  
- soit de résilier le contrat avec un préavis de 10 
jours ;  
• si elle n’est constatée qu’après sinistre, de 
réduire l’indemnité en proportion du taux des 
primes payées par rapport au taux des primes 
qui auraient été dues si les risques avaient été 
complètement et exactement déclarés.  
 

Le souscripteur doit également nous déclarer toute 
autre assurance souscrite pour des risques 
similaires à ceux garantis par le présent contrat. 
 

5.2 DÉCLARATIONS EN COURS DE CONTRAT  
 

Le souscripteur doit déclarer les circonstances 
nouvelles ayant pour conséquence soit d'aggraver 
les risques soit d'en créer de nouveaux et rendant 
de ce fait inexactes ou caduques les réponses qu’il 
a fournies à l’assureur. Cette déclaration doit être 
faite dans les 15 jours à partir du moment où le 
souscripteur en a eu connaissance. 
En cas de déclaration tardive, l’assureur peut 
opposer au souscripteur la déchéance du droit à 
indemnisation s’il est établi que ce retard lui a causé 
un préjudice. 
Si le changement que le souscripteur déclare à 
l’assureur constitue une aggravation de risque, 
l’assureur peut soit : 
- résilier le contrat, 
- proposer une majoration de la prime. Si le 

souscripteur refuse la proposition de 
l’assureur ou ne lui donne pas suite dans un 
délai de 30 jours, l’assureur peut résilier le 
contrat. 

Dans les 2 cas, la résiliation prend effet 10 jours 
après l'envoi par l’assureur d’une lettre 
recommandée. 
 

Pour toute modification, le souscripteur doit 
appeler : Allô Responsabilité Des Dirigeants au  
 
 
 
du lundi au vendredi de 9h00 à 18h30 et le 
samedi de 9h à 17h. 

Ces modifications seront reproduites dans un 
avenant. 
 
ARTICLE 6.  
Cessation de votre contrat  
 
6.1 CAS DE RESILIATION DU CONTRAT  
 
Le contrat peut être résilié dans les cas et 
conditions prévus ci-après :  
 
1) Par l’assureur ou par le souscripteur, chaque 
année à la date d’échéance, sous réserve d’en 
informer l’autre partie au plus tard un mois avant 
cette date d’échéance (article L. 113-12 du Code 
des assurances).  
 
2) Par l’assureur :  
a) en cas de non-paiement de la prime (article 
L. 113-3 du Code des assurances) ;  
b) en cas d’omission ou d’inexactitude dans la 
déclaration du risque à la souscription ou en cours 
de contrat (article L. 113-9 du Code des 
assurances).  
c) en cas d’aggravation du risque en cours de 
contrat (article L. 113-4 du Code des assurances). 
d) après sinistre (article R. 113-10 du Code des 
assurances) 
 
3) Par le souscripteur :  
a) en cas de diminution du risque, si l’assureur 
refuse de réduire la prime en conséquence (article 
L. 113-4 du Code des assurances). La résiliation 
prendra effet à l’expiration d’un délai de trente jours 
suivant sa notification à l’assureur ;  
b) en cas de résiliation par l’assureur d’un autre 
des contrats du souscripteur après sinistre (article 
R. 113-10 du Code des assurances) ;  
c) en cas de majoration de la prime. Le contrat est 
résiliable dans les conditions prévues à l’Article 2 
« Prime » de la Vie du Contrat.  
 
4) De plein droit : 
a) en cas de retrait de l’agrément de l’assureur 
(article L. 326-12 du Code des assurances) ; 
b) En cas de dissolution du souscripteur ou de 
cessation définitive d’activité, le présent contrat est 
automatiquement résilié au lendemain de la date à 
laquelle la dissolution ou la cessation d’activité du 
souscripteur a pris effet (article L.113-16 du Code 
des assurances). 
 
6.2 MODALITES DE RESILIATION DU CONTRAT 
 
Si le souscripteur en prend l’initiative :  
Le souscripteur a le choix entre une déclaration 
faite contre récépissé, un acte extrajudiciaire ou une 
lettre recommandée qui doit être adressée à 
l’assureur dans les délais prévus pour notifier sa 
décision.  
 
Si l’assureur en prend l’initiative :  
L’assureur adresse au souscripteur, à son dernier 
domicile connu, une lettre recommandée dans les 
délais prévus pour notifier sa décision, les délais 
courant à partir de la date figurant sur le cachet de 
la Poste.  
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ARTICLE 7.  
Prescription  
 

Conformément aux dispositions prévues par les 
articles L. 114-1 et suivants du Code des 
assurances, toutes actions dérivant d'un contrat 
d'assurance sont prescrites par deux ans à compter 
de l'événement qui y donne naissance.  
Toutefois, ce délai ne court :  

1° En cas de réticence, omission, déclaration 
fausse ou inexacte sur le risque couru, que du 
jour où l’assureur en a eu connaissance ;  
2° En cas de sinistre, que du jour où les 
intéressés en ont eu connaissance, s'ils 
prouvent qu'ils l'ont ignoré jusque-là.  

Quand l’action de l’assuré à l’encontre de 
l’assureur a pour cause le recours d'un tiers, le 
délai de la prescription ne court que du jour où ce 
tiers a exercé une action en justice à l’encontre de 
l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier.  
La prescription est portée à dix ans dans les 
contrats d’assurance contre les accidents atteignant 
les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les 
ayants droit de l’assuré décédé.  
La prescription est interrompue par une des causes 
ordinaires d'interruption de la prescription, à savoir :  
- toute citation en justice, y compris en référé, tout 
commandement ou saisie, signifiés à celui que l’on 
veut empêcher de prescrire conformément aux 
articles 2241 à 2244 du Code civil ;  
- toute reconnaissance non équivoque de la part de 
l’assureur du droit de l’assuré, ou toute 
reconnaissance de dette de la part de l’assuré 
envers l’assureur conformément à l’article 2240 du 
Code civil ;  
- toute demande en justice ou mesure d’exécution 
forcée à l’encontre d’un débiteur solidaire, toute 
reconnaissance de l’assureur du droit de l’assuré 

ou toute reconnaissance de dette de l’un des 
débiteurs solidaires, qui interrompt la prescription à 
l’égard de tous les codébiteurs et leurs héritiers, 
conformément à l’article 2245 du Code civil ;  
ainsi que dans les autres cas suivants prévus par 
l’article L. 114-2 du Code des assurances ;  
- toute désignation d’expert à la suite d’un sinistre  
- tout envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception adressée : 
 - par l’assureur à l’assuré pour non-paiement de la 
prime ;  
- par l’assuré à l’assureur pour règlement de 
l’indemnité.  
 

Par dérogation à l'article 2254 du Code civil, les 
parties au contrat d'assurance ne peuvent, même 
d'un commun accord, ni modifier la durée de la 
prescription, ni ajouter aux causes de suspension 
ou d'interruption de celle-ci.  
 
ARTICLE 8.  
Droit applicable -  
Juridictions compétentes - Langue 
utilisée  
 
Les relations précontractuelles et contractuelles 
sont régies par le droit français. Il sera utilisé la 
langue française pour tous les échanges 
contractuels pendant toute la durée du contrat. 
 
Tout litige relatif à son interprétation, son exécution 
ou sa résiliation relève de la seule compétence des 
juridictions françaises. 
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Annexes  
 

Annexe 1 
Gestion de crise 
 

1.1 SITUATION DE CRISE 
 

Pour l’application de la garantie 3.6 « Gestion de 
crise », on entend par « situation de crise » l’un des 
événements suivants :  
 

a) Perte d’un brevet, d’une marque de 
fabrique, de droits d’auteur ou d’un 
important client ou contrat :  
La perte imprévisible  

1. de droits de propriété intellectuelle 
précédemment acquis par la société 
souscriptrice en application de la 
législation applicable sur un brevet, une 
marque de fabrique ou une œuvre ;  

 
 
 
 
2. d’un important client de la société 

souscriptrice qui représente plus de 
20% de son chiffre d’affaires consolidé ;  

3. de tout ou partie d’un contrat important 
de la société souscriptrice qui 
représente plus de 20% de son chiffre 
d’affaires consolidé.  

 

b) Retrait de produit ou retard de production :  
Le retrait d’un produit essentiel de la société 
souscriptrice ou un retard imprévisible dans 
la production d’un produit essentiel de la 
société souscriptrice.  

 

c) Dommages causés par la société 
souscriptrice :  
L’allégation ou l’accusation selon laquelle la 
société souscriptrice a causé au cours de 
ses activités à au moins 10 personnes, un 
dommage corporel et/ou une maladie et/ou un 
décès et/ou un traumatisme psychologique ou 
un dommage matériel ou la destruction, y 
compris la perte de jouissance, d’un ensemble 
significatif de biens. 

 

d) Perte d’un homme clé :  
Le décès ou la démission d’un ou plusieurs 
dirigeants de la société souscriptrice.  

 

e) Modification des comptes sociaux :  
La modification des comptes de la société 
souscriptrice alors qu’ils avaient 
précédemment été enregistrés ou rendus 
publics.  

 

f) Passage en pertes et profits d’actifs :  
Le passage en pertes et profits dans le bilan 
de la société souscriptrice d’un montant 
significatif de ses actifs.  

 

g) Restructuration de la dette ou défaut de 
paiement :  
Le défaut de paiement d’une dette ou 
l’intention de la société souscriptrice de ne 
pas honorer une dette ou son intention 
d’entreprendre une restructuration de sa dette. 

 
 

h) Cessation des paiements :  
L’intention des dirigeants de la société 
souscriptrice de déclarer une filiale en 
cessation des paiements ou la découverte 
qu’un tiers projette de déclarer une filiale en 
cessation des paiements involontaire ou le 
dépôt de bilan, volontaire ou involontaire, 
d’une filiale.  

 
i) Enquête ou mise en cause par une autorité 

administrative :  
L’ouverture ou la menace d’ouverture d’une 
enquête à l’encontre de la société 
souscriptrice par une autorité 
administrative ou la mise en cause de la 
société souscriptrice par une autorité 
administrative.  

 
1.2. PRESTATIONS DE GESTION DE CRISE  
 

Les prestations prises en charge au titre de la 
garantie 3.6 « Gestion de crise » sont celles 
fournies par une société de gestion de crise pour 
conseiller la société souscriptrice ou l’un des 
dirigeants de la société souscriptrice ou salariés 
sur la communication interne et externe, les 
réponses à donner aux clients et aux tiers extérieurs 
à la société et la communication avec les médias 
afin de limiter l’impact d’une situation de crise 
garantie au titre du présent contrat.  

 

Les prestations de conseil ne doivent pas excéder :  
- une visite d’un ou plusieurs consultants de la 

société de gestion de crise dans les locaux 
de la société souscriptrice en France pour 
une durée maximale telle que prévue dans les 
Conditions Particulières ; ou  

- des consultations téléphoniques auprès de la 
société de gestion de crise par tout 
dirigeant ou salarié pour une durée totale telle 
que prévue dans les Conditions Particulières.  

 

1.3. EXCLUSIONS 
 

Sont exclues de la garantie « Gestion de crise » :  
- Les situations de crise qui ont déjà été 

notifiées ou déclarées dans le cadre de tout 
autre contrat d’assurance couvrant tout ou 
partie des mêmes risques et/ou dont le 
présent contrat est un renouvellement, un 
remplacement ou auquel le présent contrat 
succède dans le temps ;  

- Les situations de crise connues de la 
société souscriptrice antérieurement à la 
date de prise d’effet du présent contrat ;  

- Les situations de crise liées à toute 
réaction ou radiation nucléaire causées par 
tout combustible nucléaire, produit ou 
déchet radioactif, ou par toute source de 
rayonnement ionisant ;  

- Les situations de crise fondées sur ou 
ayant pour origine les effets d’une pollution 
réelle, potentielle ou supposée ou d’une 
contamination de la terre, de l’air ou de 
l’eau par déchargement, dispersion, 
déversement ou échappement de toutes 
matières polluantes. 

 

Cette perte ne doit pas résulter de 
l’expiration de ces droits   
                                                     ….. 
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1.4. PROCÉDURE À SUIVRE LORS D’UNE 

SITUATION DE CRISE  
 

- Informer par mail le centre BusinessGuard à 
l’adresse suivante :  
crise.risquesfinanciers@aig.com 

- Décrire l’un ou plusieurs des évènements 
prévus ci-dessus susceptibles de constituer 
une situation de crise et mettre en jeu la 
garantie ;  

- Fournir les documents justificatifs ;  
- Contacter directement la société de gestion de 

crise par téléphone ou par mail ;  
- Informer votre courtier d’assurance par 

téléphone et par écrit en lui demandant de 
déclarer votre demande d'intervention auprès 
de l'assureur ;  

- Si la situation de crise est susceptible de 
donner lieu à une réclamation, suivre les 
instructions de l’article « Que faire en cas de 
sinistres ? » des présentes Conditions 
Générales.  

 

1.5. SOCIÉTÉ DE GESTION DE CRISE PRÉ-
AGRÉE PAR L’ASSUREUR  

 

HILL & KNOWLTON 
Thompsoncorp 

88 avenue Charles de Gaulle 
92200 Neuilly-sur-Seine 

01.41.05.44.49 
06.27.12.30.47 

juliette.trevidic@hkstrategies.com
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Annexe 2 
Mission pour les déplacements 
professionnels des dirigeants de droit 
du souscripteur et/ou de ses filiales 
immatriculées en France  
 
2.1. PLAFOND DES GARANTIES  
 

Le montant du plafond de la garantie 2.11 « Mission 
pour les déplacements professionnels des 
dirigeants de droit du souscripteur et/ou de ses 
filiales immatriculées en France » est un montant 
distinct du plafond des garanties fixé dans les 
Conditions Particulières du présent contrat.  
 

La présente garantie prévoit le versement d’un 
capital forfaitaire, dont le montant est fixé dans les 
Conditions Particulières :  

- à l’assuré en cas d’invalidité absolue et 
définitive de l’assuré des suites d’un accident 
garanti au cours d’une mission ;  

- au(x) bénéficiaire(s) en cas de décès de 
l’assuré survenant immédiatement ou dans un 
délai de deux (2) ans des suites d’un accident 
garanti au cours d’une mission.  

 

Les personnes bénéficiaires de cette garantie 
seront : le conjoint non séparé de corps ou divorcé 
de l’assuré, le concubin ou le partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ; à défaut les enfants nés ou 
à naître de l’assuré ou ses ayants droit légaux.  
 

Si l’assuré le souhaite, il peut modifier cette clause 
bénéficiaire au profit du souscripteur, de l’une de 
ses filiales françaises ou de toute autre personne 
physique ou morale de son choix au moyen d’une 
simple lettre adressée à l’assureur.  

 

Aucun accident ne peut donner droit simultanément 
au versement d’un capital décès et d’un capital 
invalidité absolue et définitive.  
 

Il est convenu que dans le cas où le contrat devait 
intervenir en faveur de plusieurs assurés victimes 
d’un même accident garanti causé par un même 
événement et que le cumul des capitaux décès et 
invalidité absolue et définitive excède la somme 
fixée dans les Conditions Particulières, 
l’engagement de l’assureur serait en tout état de 
cause limité à cette somme pour le montant global 
des capitaux décès et invalidité absolue et 
définitive versé aux assurés victimes d’un même 
accident, les indemnités étant réduites et réglées 
proportionnellement au nombre de victimes.  
 

En cas de disparition de l’assuré, il est convenu 
que si, à l’expiration d’un délai minimum de 365 
jours, ayant examiné toutes les preuves et 
justifications disponibles, l’assureur n’a aucune 
raison de ne pas présumer qu’un accident s’est 
produit, alors la disparition de l’assuré sera réputée 
constituer un événement de nature à mettre en jeu 
les garanties de la présente extension. Il est entre 
autre convenu que si, à tout moment que ce soit, 
après le versement aux bénéficiaires du capital 
forfaitaire garanti, il est constaté que l’assuré est 
encore vivant, alors toute somme versée par 
l’assureur devra lui être remboursée.  
 

La preuve du décès doit être apportée par l’un des 
bénéficiaires de la garantie soit par la production 
d’un acte de décès ou d’un jugement déclaratif de 
décès que ce jugement soit définitif ou non, dans ce 
dernier cas, le capital décès sera le montant du 
plafond des garanties au jour de la date présumée 
de disparition.  
 
2.2. EXCLUSIONS  
 

Sont exclus de la garantie « mission pour les 
déplacements professionnels des dirigeants de 
droit du souscripteur et/ou de ses filiales 
immatriculées en France » le décès ou 
l’invalidité absolue et définitive résultant :  
� d’un accident survenant pendant le trajet 
quotidien domicile/lieu de travail habituel ou 
inversement lieu de travail habituel/domicile ;  
� d’un accident survenu au cours d’un 
déplacement professionnel d’une durée 
supérieure à 180 jours consécutifs ;  
� d’un accident causé ou provoqué 
intentionnellement par l’assuré ou le bénéficiaire 
du contrat ;  
� d’un accident occasionné par : 
- toute guerre déclarée ou non, toute autre 

activité guerrière, y compris l’utilisation de la 
force militaire par une quelconque nation 
souveraine à des fins économiques, 
géographiques, nationalistes, politiques, 
raciales, religieuses ou autres, toute 
invasion, toute utilisation de pouvoir militaire 
ou usurpation de pouvoir gouvernemental ou 
militaire ;  

Il appartient à l’assuré de prouver que le sinistre 
résulte d’un fait autre que celui d’une guerre 
étrangère.  
- toute guerre civile, rébellion armée, 

révolution, sédition, insurrection, coup 
d’état, les conséquences d’une loi martiale 
ou de fermeture de frontière commandée par 
un gouvernement ou des autorités locales ;  

� Il appartient à l’assureur de prouver que le 
sinistre résulte de l’un de ces faits.  

- tout attentat et/ou acte de terrorisme, tout 
emploi de la force ou sa menace, toute 
violence à l’encontre des personnes et des 
biens par toute personne ou groupe, 
participation à la préparation d’un acte 
dangereux à l’égard des personnes ou des 
biens, tout acte ayant pour objet 
d’interrompre ou de dégrader un système 
électronique ou de communication par toute 
personne ou groupe, agissant ou non, au 
nom de, en relation avec, toute organisation, 
tout gouvernement, pouvoir, autorité ou 
force militaire poursuivant l’objectif 
d’intimider, de contraindre ou de nuire à un 
gouvernement, à la population civile ou à 
l’une de ses composantes ou d’interrompre 
l’activité d’un secteur économique ;  

- d’un accident causé par l’utilisation de 
stupéfiants ou substances analogues, 
médicaments, traitements non prescrits par 
une autorité médicale habilitée ;  

� des conséquences de l’état alcoolique de 
l’assuré lorsque son taux d’alcoolémie est égal 
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ou supérieur aux taux légal en vigueur dans le 
pays où l’accident est intervenu ;  

� des conséquences d’une crise d’épilepsie, de 
delirium tremens, d’une rupture d’anévrisme, 
d’un infarctus du myocarde, d’une embolie 
cérébrale, d’une hémorragie méningée, d’un 
arrêt cardiaque ou d’un accident vasculaire 
cérébral ;  

� des conséquences d’un suicide ou d’une 
tentative de suicide de l’assuré ;  

� de toute suite et/ou conséquence directe ou 
indirecte provenant d’une quelconque mise en 
contact avec et/ou contamination par des 
substances dites nucléaires, biologiques, ou 
chimiques ou toute source de radioactivité ;  

� des conséquences de l’utilisation par un 
assuré en tant que pilote, membre d’équipage 
ou passager, de tout engin ou appareil aérien 
quelconque n’appartenant pas à une 
compagnie régulière ou “charter” dûment 
agrées pour le transport payant des voyageurs 
sur lignes régulières ;  

� par lignes régulières, il faut entendre les vols 
réguliers des compagnies aériennes dont les 
horaires sont publiés. En cas de contestation, 
l’ouvrage “abc world airways guide” sera 
considéré comme ouvrage de référence pour 
déterminer la qualification de ligne régulière 
ou non ;  

� des conséquences de l’utilisation par un 
assuré d’un hélicoptère en tant que passager, 
pilote ou membre d’équipage ;  

� des conséquences d’une rixe (sauf cas de 
légitime défense), d’actes de piraterie, d’actes 
de terrorisme, d’épidémies, de pollutions, de 
paris de toute nature ;  

� d’une maladie sauf si elle est la conséquence 
d’un accident garanti. 

 
2.3 RÈGLEMENT DU SINISTRE 
 

L’assuré ou son représentant légal s’engage à 
remettre à l’assureur toutes les pièces lui 
permettant d’apprécier si le sinistre déclaré s’inscrit 

bien dans le cadre de la garantie demandée. Au 
cas ou l’assuré ou son représentant légal 
refuserait de communiquer ces pièces ou de se 
soumettre à un contrôle médical d’un médecin 
expert mandaté par l’assureur et si après avis 
donné 48 heures à l’avance par lettre 
recommandée il persistait dans son refus, 
l’assuré ou le(s) bénéficiaire(s) serai(en)t 
déchu(s) de tout droit à indemnités. 
Si des pièces médicales complémentaires ou tout 
autre document justificatif s’avèrent nécessaires, 
l’assuré ou son représentant légal en sera 
personnellement averti par courrier. 

Si les conséquences d’un accident sont aggravées 
par l’état constitutionnel, par l’existence d’une 
incapacité antérieure, par un traitement empirique, 
ou par le refus ou la négligence de la part de 
l’assuré de se soumettre aux soins médicaux 
nécessités par son état, l’indemnité sera calculée 
non pas sur les suites effectives du cas, mais sur 
celles qu’elles auraient eues chez un sujet de santé 
normale soumis à un traitement médical rationnel et 
approprié. 
 

En cas de désaccord entre les parties, chacune 
d’entre elles choisit un expert. Si les experts ainsi 
désignés ne sont pas d’accord, un tiers expert est 
désigné parle Président du Tribunal compétent, du 
lieu de domicile de l’assuré. Cette nomination a lieu 
sur simple requête de la partie la plus diligente faite 
au plus tôt 15 jours après l’envoi à l’autre partie 
d’une lettre recommandée de mise en demeure 
avec avis de réception. 
 

Chaque partie paie les frais et honoraires de son 
expert tant que le tiers expert n’a pas tranché le 
différend. 
 

L’indemnité est payable sans intérêt dans le délai 
de 15 jours de sa fixation. Le paiement de 
l’indemnité est définitif et décharge l’assureur de 
tout recours ultérieur se rapportant au sinistre ou à 
ses suites. 
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Pour toute information ou modification concernant votre contrat, pour déclarer un sinistre ou obtenir toute 
information relative à votre dossier sinistre, 
Un numéro unique : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Produit d'assurance de Responsabilité Civile en coassurance de : 
 
SOGESSUR SA au capital de 33 825 000 euros - 379 846 637 RCS Nanterre 
Siège social : Tour D2 - 17 bis place des Reflets - 92919 Paris La Défense Cedex 
Adresse de correspondance : RDD SOGESSUR – Gestion Assurances – 153 rue de Guise – CS 60688 – 02315 
Saint Quentin 
Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 
61 rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 09 
 
Et  
AIG Europe Limited, compagnie d’assurance immatriculée en Angleterre et au Pays de Galles sous le numéro 
01486260 
Siège social : The AIG Building, 58 Fenchurch Street, London EC3M 4AB, United Kingdom  
Succursale pour la France Tour CB21, 16 place de l’Iris 92400 Courbevoie. Adresse postale Tour CB 21, 
16 place de l’Iris 92040 Paris la Défense Cedex. RCS Nanterre 752 862 540  
 
Entreprise contrôlée par la « Prudential Regulation Authority », 20 Moorgate London, EC2R 6DA Royaume-Uni 
(PRA registration number 202628). La commercialisation de contrats d’assurance en France par la succursale 
française d’AIG Europe Limited est soumise à la règlementation française applicable, sous le contrôle de 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 


